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Sécurité dans les territoires

Dans le cadre du thème de la sécurité dans les territoires, thème des 
rencontres choisi par l’Association pour 2016-2017, ce deuxième 
numéro du magazine de l’ANA-INHESJ : Regards croisés porte 
particulièrement sur les acteurs de cette sécurité.

Pour ce numéro, nous nous sommes adressés à des experts, à de véritables 
acteurs de la sécurité dans les territoires, acteurs de terrain qui doivent 
chaque jour faire face et résoudre des problèmes concrets posés par ou 
à nos concitoyens tant dans de petits villages que dans des quartiers de 
grandes villes ou dans certaines agglomérations. 

Nous tenons à remercier sincèrement toutes celles et ceux qui ont contribué 
à la rédaction de ce numéro deux, soit lors d’interviews ou d’enquêtes, soit 
par la réalisation de dossiers.

A la lecture des différents articles, plusieurs enseignements se dégagent de 
ces deux premiers numéros : la « sécurité dans les territoires » reste un pro-
blème majeur, de nombreux acteurs réfléchissent, agissent pour que cha-
cun d’entre nous puisse circuler, travailler, et puisse vivre en toute sécurité ; 
mais aujourd’hui, les solutions trouvées dans ce domaine restent parfois ina-
daptées, pas assez efficaces et les moyens sont souvent jugés insuffisants.

Des questions restent d’actualité : comment mobiliser les citoyens dans un 
rôle de veille puis d’acteur de la sécurité dans leur propre territoire et com-
ment les sensibiliser, les informer voire les former en tenant compte régu-
lièrement de l’actualité, le tout dans le respect des lois de la République.

Les différents acteurs qui veillent à notre sécurité en donnant de leur temps, 
parfois et souvent au péril de leur vie, méritent tout notre respect et toute 
notre gratitude. n

Danièle LUCCIONI

Présidente de l’ANA-INHESJ

Ce numéro 2 achève la réflexion sur le thème :
 « La Sécurité dans les territoires ». 

Les deux prochains numéros pour 2017-2018 porteront sur : 
« Quels équilibres Sécurité/Justice à l’heure du numérique ? »
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Le Général 
Isabelle GUION 
DE MERITENS

Comment se répartissent les compé-
tences entre la Police et la Gendarmerie 
dans le domaine de la sécurité ?

Figurant parmi les principales préoccupations 
des Français, la sécurité est assurée en France 
par les forces de police relevant de l’État, des 
collectivités territoriales (polices municipales) ou 
de la sécurité privée. L’existence de deux forces 
de police étatiques, la police et la gendarmerie 
nationales est parfois présentée comme une sin-
gularité, source de redondances missionnelles 
et de lourdeurs budgétaires.

Cependant, l’analyse d’organisations policières 
étrangères nous démontre que le modèle fran-
çais n’est pas isolé. Ainsi, les États-Unis, dont la 
préoccupation sécuritaire est maximale depuis 
les attentats du 11/09, voient se côtoyer sur un 
même territoire des polices locales, des polices 
de comtés et des polices d’état, ponctuelle-
ment renforcées par près de 70 agences fédé-
rales (FBI, DEA, etc). Il faudrait y ajouter la garde 
nationale, ultima ratio lors des crises majeures 
(émeutes raciales de LA en 1992, de Ferguson 
en 2016, ouragan Katrina en 2005). Plus proche 
de nous, le cas de l’Allemagne, louée pour sa ri-
gueur budgétaire, fait coexister des polices spé-
cifiques dans ses 16 Lander, avec deux forces 
fédérales spécialisées, la Bundesgrenzschutz à 
l’organisation militaire, et la Bundeskriminalamt, 
chargée des affaires criminelles majeures. Ain-
si, le partage de la fonction policière, sous des 
formes diverses, au sein d’un pays ne s’oppose 
pas à la recherche de l’efficacité opérationnelle 
ou budgétaire.

En France, la répartition des compétences entre 
forces de l’ordre prend racine sur une base his-
torique. Héritière de la Maréchaussée, la Gen-
darmerie nationale s’appuie sur un maillage ter-
ritorial de brigades, petites unités réparties aux 
points de contrôle névralgiques et qui progres-
sivement contrôlent l’ensemble du territoire sur 
lequel elles sont implantées. Ce réseau, structu-
ré dès 1720 et organisé selon un même modèle, 
a fixé le cadre d’intervention de la gendarmerie 

centré essentiellement sur les territoires et leurs 
populations. Ce dispositif ne concernait pas les 
« villes closes », et a été conforté par la loi du 
23 avril 1941. Celle-ci instaure un police d’État 
(par transformation des polices municipales 
existantes) dans les villes de plus de 10 000 
habitants. Cet héritage cependant a évolué au 
fil du temps, en fonction de l’évolution démo-
graphique, de la croissance des villes et de leur 
extension en zone périurbaine, la mobilité de la 
délinquance… Le seuil démographique de ré-
partition des zones de compétences est désor-
mais fixé à 20 000 personnes (+ de 20 000 habi-
tants zone de police nationale ; moins de 20 000 
habitants zone de gendarmerie nationale) et a 
ainsi entraîné le basculement de nombreuses 
communes d’une zone à l’autre.

Aujourd’hui, la loi définit une répartition claire et 
rationnelle des responsabilités respectives de la 
police et de la gendarmerie nationales en ma-
tière de sécurité et de paix publiques.

Dans leurs zones de responsabilité respective, 
la police et la gendarmerie nationales assurent 
seules les missions de sécurité et de paix pu-
bliques sous la direction du préfet du départe-
ment (ou du préfet de Police à Paris et dans les 
Bouches du Rhône), sous réserve des disposi-
tions du Code de procédure pénale relatives à 
l’exercice de la police judiciaire.

Cependant force armée, force de souveraineté 
et force de continuité (entre le temps de paix, 
de crise, ou de guerre), la gendarmerie est 
appelée à agir aussi bien dans le champ de la 
police judiciaire que dans celui du maintien de 
l’ordre ou des missions de défense sur tout le 
territoire national. Elle maintient donc des uni-
tés territoriales en zone de police nationale en 
se limitant au format strictement nécessaire.

Profondément ancrée dans les territoires, elle 
reste également fidèle à sa vocation première 
de surveillance des flux et des mobilités, de 
protection de sa population avec laquelle elle 
entretient une grande proximité.

INTERVIEW 
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Partageant cependant des missions communes 
et plus encore depuis l’intégration en 2009 de 
la gendarmerie nationale au ministère de l’Inté-
rieur, les deux forces ont opéré un rapproche-
ment efficace, dans le respect de l’identité de 
chacune.

Les mutualisations poussées sont actives dans 
les différents domaines du soutien. Des syner-
gies techniques et opérationnelles se mettent 
en place, grâce notamment aux structures de 
coordination créées et aux coopérations mises 
en œuvre sur le terrain.

Quels sont les principes de formation ap-
pliqués à l’EOGN ?

L’École des officiers de la gendarmerie nationale 
est le creuset unique de la formation de tous les 
officiers de gendarmerie qu’il s’agisse de forma-
tion initiale ou complémentaire, de formation 
continue ou de formation d’acculturation.

Les programmes de formation initiale et/ou 
complémentaire sont déclinés en une ou deux 
années suivant les recrutements. Ils prennent 
en compte les objectifs fixés par la « stratégie 
de formation des militaires de la gendarme-
rie » et le « schéma directeur de la formation 
2016-2018 » (documents communs aux officiers, 
sous-officiers et gendarmes adjoints volontaires) 
élaborés par la direction générale de la gendar-
merie nationale ainsi que les orientations péda-
gogiques du commandement des écoles de la 
gendarmerie nationale. Ces programmes sont 
aujourd’hui engagés dans un processus de re-
fonte complète et s’appuieront désormais sur 
les principes suivants :

•  le primat de compétences : En effet, la forma-
tion repose sur les compétences que doivent 
détenir les élèves à leur sortie d’école pour, 
d’une part (dans un objectif proche) pouvoir 
exercer leur responsabilité de commandant 
d’unité dans leur premier poste opérationnel, 
d’autre part (dans un objectif durable) pos-
séder les qualités comportementales et hu-
maines d’un chef et d’un officier.

    A partir des profils-types attendus après for-
mation, 14 référentiels d’activités et de com-
pétences ont été établis, et sont déclinés en 
référentiels de formation.

•  la transversalité des enseignements  : Il est 
important en effet de sortir d’un « catalogue » 
de disciplines qui cloisonne les matières et 
fait perdre la vision d’ensemble et le sens de 
la formation elle-même. Ainsi, les apprentis-
sages vont se faire à partir de « situations/
problèmes » auxquelles les élèves seront 
confrontés dès leur sortie d’école : rassem-
blement de personnes, accident de la route, 
manifestation, cambriolage…. Ainsi, résoudre 
une situation professionnelle, c’est faire appel 
à des ressources (savoirs, savoir-faire, com-
portements attendus, valeurs, éthique profes-
sionnelle, ressources humaines et logistiques) 
puis des cheminements, des raisonnements, 
des démarches, procédures, des modalités. 
Le concept de « situation » devient désormais 
l’élément central de l’apprentissage. Les ma-
tières quant à elles deviendront des moyens 
pour les traiter.

•  un élève acteur de sa formation  : C’est un 
des enjeux majeurs de la refonte pédago-
gique. Pour cela, sont mobilisées des mé-
thodes pédagogiques actives, où l’élève 
participe directement à sa propre formation. 
Les méthodes traditionnelles telles que les 
études de cas, les mises en situation, les cours 
magistraux sont déjà, ou se verront, complé-
tées par des « situations d’apprentissage », à 
titre d’exemple le concept de la classe inver-
sée, l’apport du numérique. Dans le cas de la 
classe inversée, on demande aux apprenants 
de construire le contenu en projet de groupe 
à partir d’une recherche documentaire. Dans 
le cas du numérique, les activités d’apprentis-
sage sont proposées par le biais de la forma-
tion à distance, en pré-requis du présentiel. 
Mais pour aller plus loin, le système de simu-
lation, à partir de différents scénarios, permet 
aux futurs officiers de s’entraîner à leur niveau 
de commandement opérationnel : conception 
de la manœuvre, prise de décision fréquente, 
debriefing. Il répond également au dévelop-
pement de nouvelles pratiques par rapport 
aux menaces sécuritaires.

    De plus, l’élève-officier n’est pas seulement 
considéré comme un apprenant, mais aussi 
comme un sachant. Après un bilan initial des 
compétences réalisé pour la première fois à la 
rentrée 2017, certains élèves maîtrisant déjà 
des capacités professionnelles réinvestissent 
le temps gagné en exonération de cours, dans 
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le montage et la conduite de travaux dirigés 
voire d’exercices transverses, sous la respon-
sabilité des chefs de départements d’ensei-
gnement.

•  des échanges croisés renforcés entre l’école 
et les unités de terrain  : Pour dévelop-
per les mises en pratique concrètes, chaque 
séquence de formation alterne « modules 
école » (formation théorique distancielle puis 
présentielle, pratique professionnelle, mise en 
application : exercices) et « stages terrain » 
répondant aux objectifs de la séquence. Cer-
tains savoir-faire techniques peuvent n’être 
vus qu’à l’occasion des stages. Les élèves et 
les unités d’accueil doivent respecter les ob-
jectifs fixés pour chaque stage.

•  la place fondamentale des dimensions hu-
maine, éthique et déontologique au cœur 
de la formation professionnelle  : Ainsi, les 
enseignements « management-éthique et 
déontologie » mis en place depuis de nom-
breuses années à l’École, fournissent aux 
élèves les connaissances et l’armature in-
tellectuelle nécessaires aux choix difficiles 
qui seront les leurs. Le respect absolu de la 

personne humaine est constamment réaf-
firmé, tout comme le service et la proximité 
avec la population et l’accompagnement des 
victimes. La dimension relationnelle du com-
mandement est également particulièrement 
développée.

Quelle distinction entre les concepts de 
sûreté et de sécurité ?

Pour répondre à cette question, la parole sera 
laissée au lieutenant-colonel Michon, officier de 
l’ÉOGN, et particulièrement chargé de dévelop-
per le programme du MBA spécialisé de l’école 
« management de la sécurité », en lien avec les 
entreprises dont la fonction « sécurité » ou « sû-
reté » prend une importance croissante.

« Les forces de sécurité intérieures comprennent 
non seulement la gendarmerie ou la police na-
tionales, mais également la sécurité civile. Elles 
luttent contre le sentiment d’insécurité, contre 
l’insécurité routière, contre toutes les formes 
d’insécurité, et elles portent secours. Gendar-
merie et police produisent de la sécurité. La 
gendarmerie nationale a une sous-direction de 
la sécurité publique et de la sécurité routière. 

Cérémonie de fin de scolarité - ÉOGN (29/06/2017).
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La police nationale dispose d’une direction cen-
trale de la sécurité publique. Pourtant, le droit 
fondamental reconnu dans l’article 2 de la dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen 
est la sûreté. En 2011, le CDSE1 a rédigé un livre 
blanc sur la sûreté d’entreprise, sans néanmoins 
marquer de différence entre la sécurité et la sû-
reté dans la rédaction. La différence entre sécu-
rité et sûreté tendrait aujourd’hui à s’estomper, 
parce qu’elle ne recouvre pas de réalités stra-
tégiques, organisationnelles et opérationnelles 
évidentes. Au contraire, elle suscite de la confu-
sion, parce qu’elle ne place pas le débat sur le 
terrain de la vision et des missions. Certes, la 
sûreté est un droit et un besoin. Mais la sécuri-
té, reposant sur la prévention et la protection, 
fonde le caractère stratégique d’une fonction 
spécifique, en visant la résilience de l’organisa-
tion. L’étude des définitions de la sécurité et de 
la sûreté soulignent les limites de la distinction 
entre les deux termes. Leur mise en œuvre dans 
les organisations est très variée. Le contexte 
sécuritaire actuel tendra à faire de la fonction 
sécurité en entreprise une fonction stratégique 

si elle porte une vision service et si elle s’affirme 
comme créatrice de valeur.

Le recours aux définitions de la sécurité et de 
la sûreté2 permet de mieux comprendre ce qui 
les distingue et souligne les limites d’une telle 
approche. Certes, cette différence peut-encore 
être d’actualité. La variable de « l’intention » sé-
pare souvent la sûreté de la sécurité. La sûreté 
protège une organisation des menaces crimi-
nelles extérieures auxquelles elle est exposée. 
La sécurité prévient contre les risques d’origine 
accidentelle. Cependant, cette distinction n’est 
pas toujours comprise de la même manière. 
Dans l’industrie nucléaire, la sûreté répond aux 
critères du risque d’origine accidentelle, et la 
sécurité vise la protection contre les actes mal-
veillants. En anglais, le mot « safety » se traduit 
sécurité. Et le mot « security » signifie sûreté. 
Surtout, la séparation entre sûreté et sécurité ne 
recouvre que partiellement toutes les réalités 
qui impactent la sécurité dans son ensemble, 
parce que la différence sémantique caractérise 
un constat sur les causes d’un fait alors que le 

 L’ÉOGN au défilé du 14 juillet sur les Champs-Élysées (14/07/2017).

1/ Club des directeurs de 
sécurité des entreprises

2/ Gérer les risques 
criminels en entreprise, 
édition de boeck 
professionals, Alain Juillet, 
Olivier Hassid, Mathieu 
Pellerin
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sens d’une structure se fonde principalement 
sur les valeurs, la capacité stratégique et les mis-
sions. Concrètement, les primo-intervenants sur 
un incendie doivent être organisés et leur action 
coordonnée pour d’une part, limiter l’expansion 
du feu puis d’autre part, pour l’éteindre, alors 
même que la cause pourrait aussi bien être 
d’origine accidentelle que criminelle.

Les déclinaisons de la sécurité et de la sûreté 
sont très variables dans les organisations. Les 
organisations, privées ou publiques, territo-
riales ou entreprises, étatiques ou associatives, 
permanentes ou éphémères, ne perçoivent pas 
toujours les enjeux de sécurité de la même ma-
nière. Premièrement, des différences existent 
entre le monde anglo-saxon et le monde latin 
dans l’organisation et la structuration de la sé-
curité. Les forces armées ayant des missions 
de police n’existent pas dans les pays an-
glo-saxons. Et, les entreprises américaines sont 
dotées de directions sécurité depuis les années 
50, quand elles sont apparues en France dans 
les années 1990-2000. Deuxièmement, les ef-
fectifs dédiés à la sécurité dans les entreprises 
sont très variables. La fonction n’est pas iden-
tifiée dans les organisations les plus modestes. 
Elle peut compter jusqu’à plusieurs dizaines de 
personnes dans les structure les plus impor-
tantes. Par ailleurs, dans les entreprises, la fonc-
tion sécurité peut être rattachée à la direction 
des opérations, à la direction des ressources hu-
maines, rarement au comité exécutif. Troisième-
ment, la barrière entre le régalien et la sécurité 
privée tend à s’estomper, parce que la sécurité 
territoriale nécessite la coopération de tous les 
acteurs publics et économiques pour capitaliser 
sur les progrès technologiques. L’exemple des 
projets de smartcity est très parlant. Portée par 
la filière des industries de sécurité en France, et 
le CICS3, la smartcity induit une intégration effi-
ciente des acteurs publics et privés de sécurité 
pour exploiter toutes les capacités offertes par 
la puissance des données et de l’intelligence ar-
tificielle dans le respect de règles éthiques lar-
gement partagées.

L’approche des enjeux sécuritaires dans les or-
ganisations en général, les entreprises en par-
ticulier, évolue en raison de la globalisation, de 
l’externalisation et de la diversification des me-
naces. Dans un tel contexte, il s’agit de passer 
de la gestion du risque qui impose une posture 

souvent réactive, à la gestion de la prise de 
risque, qui permet de concilier résilience et per-
formance. Comme l’affirme Denis Favier4, direc-
teur sûreté du groupe Total, « le risque s’impose 
et il faut prendre toutes les mesures de précau-
tion pour en limiter les effets ». Inversement, 
« la prise de risque est une démarche volon-
taire, délibérée, acceptée face à une décision 
à prendre ». Dans ces conditions, « la sécurité 
fait partie des règles de gouvernance de l’entre-
prise », et la fonction sécurité « appuie la straté-
gie de décision » selon Eric Legrand5, directeur 
prévention-protection du groupe Renault-Nis-
san. Une autre tendance de fond est soulignée 
par Denis Lauretou6, directeur de la sûreté-sécu-
rité de la Banque de France. La fonction sécuri-
té évolue vers la « conception et l’ingénierie de 
sûreté ». Cette deuxième tendance lourde pré-
cise les compétences attendues d’un directeur 
sécurité : savoir « convaincre les dirigeants et 
toutes les parties prenantes des orientations et 
des choix en matière de sécurité ». Finalement, 
l’importance des spécificités socio-culturelles, 
l’augmentation des contraintes budgétaires, et 
la prise de conscience de l’impact des externa-
lités positives et négatives créent les conditions 
d’une nouvelle fonction stratégiques dans les 
entreprises : la fonction prévention protection, 
pour assumer et raisonner la prise de risque, 
pour apparaître comme un « facteur de différen-
ciation positive », et un élément de création de 
valeur.

En somme, la distinction sémantique entre la 
sûreté et la sécurité empêche de penser le sens 
réel de la mission de la fonction sécurité. Sécu-
rité ou sûreté, sécurité et sûreté, se retrouvent 
dans la prévention et la protection pour être 
parfaitement alignées sur les deux objectifs stra-
tégiques (ou effets finaux recherchés) de toute 
organisation : performance et résilience. »

Que représentent les femmes au sein de 
la gendarmerie ?

Les femmes sont présentes en Gendarmerie dès 
1945 en tant que personnels civils, et dès 1972 
et 1979 dans des emplois administratifs. C’est 
en 1983 que les décrets portant statuts parti-
culiers des officiers et sous-officiers de gendar-
merie sont modifiés et permettent l’arrivée des 
premières femmes (1983 pour les sous-officiers 
et 1987 pour les officiers).

3/ Conseil des industries 
de la confiance et de la 

sécurité

4/ Entretien à Jean-
Dominique Merchet, 17 
mai 2017, Denis Favier

5/ Protection sécurité 
magazine, janvier/février 

2017,

6/ Protection sécurité 
magazine, septembre/

octobre 2017
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La Gendarmerie s’est progressivement adaptée 
à la présence des femmes et a facilité leur in-
tégration. Le temps des débuts où la présence 
de celles-ci surprenait, perturbait, interpellait, 
est bien fini. La présence des femmes est tota-
lement banalisée ; la politique de féminisation 
a laissé la place à une politique de mixité et, 
aujourd’hui, à une politique d’égalité profes-
sionnelle professionnelle Hommes/Femmes 
ou plutôt d’équité. La part des femmes au sein 
de l’institution ne cesse d’augmenter : 1 % en 
1983 ; à la fin de l’année 2016, la gendarme-
rie comptait dans ses rangs plus de 17 300 
femmes sous statut militaire et un peu plus de 
2 000 femmes sous statut civil, soit presque 
19 % des effectifs, 17,6 % pour les seuls per-
sonnels militaires. Le nombre de femmes re-
crutées augmente constamment, 19 % pour les 
sous-officiers, 30 % pour les gendarmes adjoints 
volontaires. S’agissant des officiers, c’est la mise 
en place en 2002 d’un concours de recrutement 
ouvert aux universitaires titulaires d’un Master II 
qui a permis d’accélérer le taux de féminisation.

Depuis 2003, la proportion de femmes admises 
au concours est toujours supérieure à 30 % et 
a même atteint 60 % certaines années (36 % 
en 2016). Le taux de féminisation est variable 
selon les statuts. Il reste plus élevé au sein des 
personnels civils, des corps de soutien ainsi 
que des gendarmes adjoints volontaires (de 52 
à 48 %). C’est pourtant parmi les sous-officiers 
de gendarmerie que les femmes sont les plus 
nombreuses (plus de 8 000 !) même si elles ne 
représentent que 13 % de leur corps. Pour les 
officiers, les chiffres restent faibles : 469 officiers 
féminins de Gendarmerie soit 7 % du corps, 265 
officiers du corps technique et administratif soit 
48,4 % du corps.

Toutes les subdivisions d’armes et tous les mé-
tiers sont ouverts aux femmes. Les dernières 
restrictions d’emploi, qui étaient pour les 
sous-officiers celles de la gendarmerie mobile, 
ont pris fin en 2014. Aujourd’hui, on peut trou-
ver des femmes à la tête de toutes les unités de 
la gendarmerie. Les femmes ont également un 

déroulement de carrière identique aux hommes, 
avec des règles identiques pour tous : avance-
ment, rémunération et mobilité.

L’institution a aussi beaucoup fait à travers ses 
politiques de gestion de ressources humaines 
pour faire progresser les femmes : une gestion 
centralisée, des mutations majoritairement réa-
lisées à la période estivale, une attention por-
tée à la gestion des couples, des enquêtes ou 
questionnaires spécifiques dans des sondages 
sur le moral, des études sur la féminisation des 
effectifs et les changements sociologiques pro-
fessionnels induits. Un dispositif de sensibilisa-
tion à la mixité a été mis en place au sein de la 
gendarmerie et pour les écoles.

La gendarmerie applique enfin toutes les règles 
communes aux administrations de l’État en ma-
tière d’égalité des chances et d’égalité profes-
sionnelle entre les hommes et les femmes. Le 
plan d’action ministériel est repris par un plan 
d’action au sein de la gendarmerie et ce dispo-
sitif est coordonné au plan ministériel par l’ob-
servatoire de la diversité et de la parité. Le plan 
d’action de la gendarmerie comprend des me-
sures d’accompagnement à travers trois grands 
axes : encourager les parcours professionnels 
des personnels féminins ; mieux concilier la vie 
professionnelle et la vie personnelle ; prévenir 
et lutter contre toute forme de discrimination 
et de violence. Les mesures sont nombreuses : 
nomination de référents égalité professionnelle 
et diversité, création de « Stop discri » – une 
plate-forme interne de signalement des harcè-
lements, discriminations et violences – suppres-
sion des conditions de taille pour l’accès au re-
crutement, formation des jurys de recrutement, 
simplification des demandes de congé de ma-
ternité, paternité ou accueil de l’enfant, entre-
tien de gestion de couple, accompagnement du 
congé parental.

Enfin, de nombreuses mesures ont été instau-
rées en matière de recrutement (féminisation 
des jurys, sensibilisation des jeunes examina-
teurs). n
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INTERVIEW

1- Quelles sont vos missions comme pré-
fet de Police dans le cadre de Paris stricto 
sensu, de la Région d’Ile-de-France et du 
Grand Paris ? 

Les attributions du préfet de Police trouvent leur 
fondement dans l’arrêté du 12 Messidor an VIII 
(1er juillet 1800) et se développent aujourd’hui 
sur un vaste territoire.

A Paris, le préfet de Police est responsable de 
la sécurité dans l’acception la plus globale du 
terme. Il exerce le pouvoir de police administra-
tive générale. Il assure la sécurité des personnes 
et des biens à travers toutes les missions des 
services de police placés sous son autorité, ainsi 
que la sécurité civile (lutte contre l’incendie, or-
ganisation des secours, etc.) avec les 8 300 « sol-
dats du feu » de la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris placés sous son autorité fonctionnelle.

A Paris, le préfet de Police est également res-
ponsable de l’instruction et de la délivrance de 
la plupart des titres administratifs, du contrôle 
des transports et du commerce, de la protection 
du public (sécurité des bâtiments, hygiène et sa-
lubrité dans les locaux recevant du public). En-
fin, au regard de ses responsabilités de sécurité, 
il dispose de compétences d’attribution dans le 
domaine de la circulation et du stationnement 
relevant par principe de la Mairie de Paris.

L’extension des pouvoirs du préfet de Police, en 
2009, sur le territoire de la petite couronne et, 
au plan régional pour ce qui relève de la sécurité 
des transports collectifs, permet à la préfecture 
de Police d’accompagner au plan de la sécurité 
la démarche du Grand Paris. 

En Ile-de-France, j’exerce les missions qui me 
sont imparties en tant que préfet de la « zone 
de défense et de sécurité de Paris », qui corres-
pond au territoire de la région. A ce titre, il me 
revient d’anticiper sur cette zone les risques de 
toute nature (pandémie, risque climatique, crue, 
acte de malveillance, troubles graves à l’ordre 
public, etc.) de réfléchir aux scénarios possibles 

de crises et, le cas échéant, de coordonner les 
interventions sur le terrain pour sauvegarder les 
personnes et les biens. Pour cela, je dispose du 
Secrétariat général de la zone de défense et de 
sécurité qui comporte en son sein une cellule 
de veille H24 et un centre de gestion de crise. 
Par ailleurs, comme préfet de Zone je suis éga-
lement en charge du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur (SGA-
MI), plate-forme unique assurant des missions 
de logistique et de gestion administrative et 
financière pour l’ensemble des services territo-
riaux du ministère. Enfin, le préfet de Zone dis-
pose, dans le domaine de la sécurité intérieure, 
d’un rôle de coordination appelé à se renforcer 
dans la lutte contre la délinquance, mais aussi 
dans l’activité de renseignement, avec une prio-
rité sur le terrorisme et la radicalisation, la Di-
rection du Renseignement de la préfecture de 
Police ayant vocation à coordonner ces actions 
au plan zonal.

Michel 
DELPUECH

Préfet de police 
de Paris
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2- Comment se fait la mise en cohé-
rence ou la coordination avec les autres 
structures administratives et politiques : 
préfecture de région, préfectures de dé-
partement, Conseil Régional, Conseils 
départementaux, Conseil municipaux ?

Les missions et responsabilités de chacun sont 
définies par la loi. Cependant, en de nombreux 
domaines, des dispositifs de coordination sont 
mis en œuvre afin de veiller à la cohérence de 
l’action collective dans le cadre de partenariats 
qui visent également à concentrer l’action col-
lective en direction de priorités clairement ci-
blées et évaluées. Les échanges sont, en tout 
état de cause, quotidiens avec nos partenaires.

3- Quelles seront les responsabilités dans 
le domaine de la sécurité quotidienne 
des différents acteurs de la préfecture 
de Police ? 

Les directions de police et les directions admi-
nistratives de la préfecture de Police couvrent 
l’intégralité des domaines ayant une exigence 
de sécurité. Cela s’étend de la lutte contre le 
terrorisme à la lutte contre la délinquance du 
quotidien comme les vols et agressions, de l’en-
cadrement des manifestations revendicatives, 
festives et sportives à la prévention des grands 
risques urbains comme la pollution, sans oublier 
bien entendu le secours à victime et la lutte 
contre l’incendie.

L’éventail des missions exercées par les quelque 
43 800 hommes et femmes de la préfecture 
de Police dont 31 000 policiers et 8 300 sa-
peurs-pompiers de Paris est extrêmement vaste. 

Toutefois, en fonction du contexte et des exi-
gences du moment, certaines priorités opé-
rationnelles peuvent être dégagées. A titre 
d’exemple, je vous citerai celles que j’ai fixées 
pour 2017 : la lutte contre le terrorisme, la pro-
tection des populations, la prévention de la 
radicalisation, la lutte contre les trafics de stu-
péfiants, la lutte contre les vols et les cambrio-
lages et tout particulièrement les vols à la fausse 
qualité perpétrés contre les personnes âgées, 
le renforcement de la protection des touristes, 
la sécurité des transports en commun, la lutte 
contre l’insécurité routière et la qualité de l’ac-
cueil des usagers et des victimes.

Le Grand Paris de la sécurité nécessite d’être 
présent sur tous ces fronts.

4- Comment s’opère la coordination 
des différents services liés à la sécurité 
concernant Paris, petite et grande cou-
ronne ?

En septembre 2009, a été créée la police d’ag-
glomération. Depuis cette date, le préfet de po-
lice assure le commandement unifié des services 
de police non plus seulement parisiens, mais 
aussi des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-De-
nis et du Val-de-Marne. En s’appuyant sur plus 
de 30 000 policiers répartis sur ce territoire, la 
préfecture de Police a pour mission de protéger 
près de 7 millions d’habitants, soit les deux-tiers 
de la population d’Ile-de-France. L’objectif de 
cette réforme était de pouvoir agir de manière 
coordonnée sur l’ensemble du bassin de délin-
quance constitué par ces quatre départements, 
les délinquants passant facilement de l’un à 
l’autre en se jouant des frontières administra-
tives. S’accompagnant d’une meilleure réparti-
tion des effectifs policiers sur ce territoire, cette 
réorganisation a permis à la préfecture de Police 
d’être encore plus réactive et efficace face aux 
phénomènes de délinquance transversaux (tra-
fics de drogue, vols avec violence, phénomènes 
de bandes, violences urbaines, etc.). Enfin, la 
création de la police d’agglomération a aussi 
conféré de nouvelles missions à la préfecture 
de Police en matière de maintien de l’ordre sur 
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certains sites comme le Stade de France ou à 
l’occasion de dispositifs de grande ampleur en 
petite couronne. 

Une disposition récente est venue prolonger 
cette évolution en renforçant les prérogatives 
du préfet de Police sur le territoire de l’agglo-
mération parisienne : le décret du 19 avril 2017 
lui attribue en effet la responsabilité de la sé-
curité et de la sûreté sur les aéroports de Pa-
ris-Charles de Gaulle, du Bourget et, à compter 
de janvier prochain, sur l’aéroport de Paris-Orly. 
Un préfet délégué m’assiste dans cette mission.
Enfin, sur l’ensemble de la région, dont les dé-
partements de la Grande Couronne, le préfet 
de Police exerce les compétences du préfet de 
Zone, qui sont appelées à se renforcer, comme 
je l’ai déjà précisé, en particulier dans le do-
maine du renseignement et dans la lutte contre 
la délinquance du quotidien.

Le territoire de compétence est vaste et les 
responsabilités sont larges ! C’est pourquoi je 
souligne l’importance du rôle des préfets de dé-
partement, de la petite et grande couronne. Le 
lien avec les élus et les acteurs locaux offre aux 
préfets de département un rôle de premier plan 
pour apprécier, analyser et définir localement 
les priorités d’action dans le cadre des orienta-
tions que je définis. La centralisation excessive 
aboutirait à des résultats déconnectés de la ré-
alité. A l’échelle de l’Ile-de-France, l’action de 
coordination du préfet de Police n’a de sens 
que si elle s’appuie sur un maillage préfectoral 
dense de proximité. Il en est de même au sein 
de l’agglomération. Les préfets sont les relais et 
points d’appui naturels tant du préfet de Police 
que du préfet de zone que je suis.

5- Sur le plan de l’organisation de la sécu-
rité quotidienne des citoyens franciliens y 
a-t-il des différences d’organisation entre 
Paris et les principales capitales étran-
gères (Londres, Madrid, Rome) au-delà 
des différences administratives et poli-
tiques nationales ?

Oui et la différence est majeure pour ce qui 
concerne le préfet de Police qui dispose de l’en-
semble des leviers pour faire face aux enjeux de 
lutte contre la délinquance mais aussi et surtout, 
pour lutter contre les sujets les plus graves tel 

que le terrorisme. La préfecture de Police a une 
organisation intégrée. Toutes les directions de 
Police (DOPC, DSPAP, DRPJ, DRPP…) sont sous 
son autorité directe. Et le positionnement de la 
BSPP garantit l’intégration de la réponse sécuri-
té/secours en cas d’événement majeur.

Cette particularité parisienne n’a pas d’équiva-
lent en Europe et il convient, au regard des exi-
gences particulières inhérentes à la Capitale, de 
la préserver.

6- En tant que préfet de police de Paris, 
comment envisagez-vous votre rôle dans 
la perspective des Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024 ? 

Un événement d’une telle ampleur impactera 
toute l’Ile-de-France, et même les régions limi-
trophes, je souhaite donc que les services de la 
préfecture de Police travaillent de plus en plus 
dans une dimension régionale. C’est déjà le 
cas du service régional de la Police des trans-
ports qui coordonne la sécurité des transports 
en commun en Ile-de-France. En matière de 
circulation routière également, la DOPC gère 
la coordination régionale pour la régulation du 
trafic routier.

Les Jeux Olympiques sont un événement ex-
ceptionnel pour le pays et un défi pour la sé-
curité du Grand Paris, et la préfecture de Police 
saura relever ce défi forte de son expérience en 
matière de grands événements (COP 21, Euro 
2016…). n
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Kathy 
SIMILOWSKI

Conseillère 
municipale  
d’Issy-les-
Moulineaux

Les villes de Boulogne-Billancourt et d’Issy-
les-Moulineaux, situées toutes deux dans le 
même département (92) mais séparées par 
la Seine, ont décidé d’étudier la possibilité 
de fusionner. De très nombreux obstacles 
à cette fusion existent : pas de continuité 
terrestre, les villes n’étant pas limitrophes ; 
dette par habitant très différente : faible à 
Issy, élevée à Boulogne ; culture historique 
et développement différents ; politique 
de tranquillité publique « fracturée » car 
s’appuyant sur des outils contradictoires-
police municipale armée à Boulogne-
Billancourt et police nationale à Issy-les-
Moulineaux, etc. Cependant, une réunion des 
acteurs de la sécurité sur ce territoire a eu lieu 
au début de cette année afin de faire un état 
de la situation en ce domaine, coprésidée par 
les maires adjoints en charge de ce secteur. 
Les données de base et chiffrées sont les 
suivantes. 

Le territoire concerné est de 10, 42 km2 (soit 
6,17 à Boulogne-Billancourt et 4,25 à Issy-
les-Moulineaux) ; il regroupe plus de 184 000 
habitants (117 000 à Boulogne-Billancourt et 
67 000 à Issy-les-Moulineaux). Les densités 
respectives sont de 19 000 h/ km2 à Boulogne-
Billancourt et 15 850 à Issy-les-Moulineaux.

Les points suivants ont été recensés.

Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance (CLSPD)

Les CLSPD ont été lancés par la Loi Jospin en 
1997. Issy en installe un en 1998 et l’a actualisé 
en 2001, puis 2009 et 2017. Boulogne l’a signé 
en 1999 et actualisé en 2013 et 2017. Une poli-
tique de partenariat entre les Villes, la Police et 
la Justice (procureur), le conseil départemental, 

l’éducation nationale, un certain nombre d’asso-
ciations locales qui se sont associées au Contrat, 
complètent le CLSPD dans les deux villes.

Les polices

A Boulogne-Billancourt il y a une police munici-
pale qui compte 39 agents armés ayant une ha-
bilitation personnelle. Cette police municipale a 
signé une convention avec la police nationale 
(PN), qui compte 130 agents. La ville a installé 
un système de vidéos « protection » et a créé 
un emploi de liaison radio,et mis en place une 
équipe de rue centrée dans certains quartiers 
(Pont de Sèvres, par exemple) et des Agents 
de Sécurité de la Voie Publique aux abords des 
écoles.

La situation est quelque peu différente à Is-
sy-les-Moulineaux où la ville a contracté un 
partenariat avec la Police Nationale. Celle-ci 
compte 90 agents. La ville n’a pas installé de 
vidéo surveillance. Par contre elle compte trois 
équipes de rue (animateurs, éducateurs spécia-
lisés, médiateurs des espaces urbains). L’asso-
ciation CLAVIM (Cultures, Loisirs, Animations 
de la Ville d’Issy-les-Moulineaux) joue un rôle 

FOCUS

Tranquillité publique : les acteurs locaux dans deux 
communes des Hauts-de-Seine

Issy-les-Moulineaux
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important auprès des jeunes de la Ville en pro-
posant un grand nombre d’activités animés par 
des éducateurs spécialisés. Le budget de cet or-
ganisme (environ 10 millions d’euros) est à peu 
près égal à celui de la Police municipale de Bou-
logne-Billancourt. Enfin, Issy dispose d’AVSP en 
particulier en poste aux abords des écoles.

Les partenariats multiples

A Boulogne-Billancourt des rencontres entre les 
deux polices (PN et PM) se tiennent avec des 
riverains, des enseignants et chefs d’établisse-
ments, des bailleurs sociaux et des opérations 
« propreté des rues » ont lieu entre les services 
du Grand Paris Sud Ouest (GPSO) et la police 
municipale.

Il semble qu’à Issy-les-Moulineaux, la variété 
des contacts entre les opérateurs de la tranquil-
lité publique et la population soit plus déve-
loppée. Dans le cadre de la politique locale de 
partenariat entre la Ville, la PN et les isséens, il y 
a eu, l’an dernier, 35 visites de sites, 14 diagnos-
tics de sûreté, 12 réunions avec 6 groupes de 
résidents, environ deux réunions publiques par 
an, des contacts de sensibilisation avec les gar-
diens d’immeuble (en particulier pendant l’été, 
mais pas uniquement) et des contacts avec des 
responsables d’entreprises.

Partenariat Ville/Police/Justice.

A Boulogne-Billancourt, il existe une procédure 
de rappel à l’ordre pour un mineur qui peut être 
convoqué, par le Maire, à l’Hôtel de Ville avec 
ses parents, la police et un responsable de l’Édu-
cation Nationale. La ville compte quatre postes 
d’accueil de Travail d’Intérêt Général (TIG), deux 
permanences d’ADAVIP 92 (Association d’aide 
aux victimes, d’infraction pénales des Hauts-de 
-Seine) et deux permanences SDIP92 (Service 
pénitentiaires de prévention et de probation.

A Issy-les-Moulineaux, la Ville peut compter sur 
quatorze postes de TIG, sur trois permanences 
de ADAVIP 92 (assistante sociale, juriste, psy-
chologue) et deux permanences SDIP 92.

Des outils « opérationnels »

Les deux villes ont mis en œuvre des outils 
« opérationnels » spécifiques. A Boulogne- 

Billancourt, il existe un partenariat entre la Ville 
et la RATP, un partenariat Ville/Éducation Natio-
nale et Police Nationale qui suivent les cas de 
décrochage scolaire, ainsi que l’absentéisme, et 
prennent des mesures de responsabilité, etc .

A Issy-les-Moulineaux, il existe un partenariat 
Ville/Police/ Promoteurs/Bailleurs/Syndics per-
mettant de déceler des situations qui peuvent 
dégénérer. Cette mission de prévention se re-
trouve en matière scolaire : un groupe local de 
lutte contre l’absentéisme, une cellule « santé 
mentale » permettant de mettre en œuvre (avec 
le CLAVIM ; L’Espace ICARE-MJC, ASTI- Asso-
ciation de Soutien aux Travailleurs Immigrés-) 
une politique de prévention en direction des 
jeunes. Dans les établissements scolaires, des 
élèves ont un rôle de médiateurs.

Quelques problèmes ont été évoqués

Il y a eu des fermetures de commissariats 
dans le département des Hauts-de-Seine (qui 
compte cependant plus de 1,6 million d’habi-
tants, nombre qui croît chaque année). La Ville 
de Boulogne-Billancourt déplore le manque de 
coopération avec la ville de Paris. Enfin, les ha-
bitants se plaignent de l’absence de mesures de 
lutte contre le bruit et la vitesse des véhicules.

Les deux Villes sont en attente, semble-t-il, des 
mesures que l’Etat, la Région, les départements 
décideront de prendre dans la perspective 
d’une fusion. n

Boulogne-Billancourt
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Colonel Didier 
CHALIFOUR

BSPP/EM/DEMP

Du risque à la menace

Habitué au danger, rompu aux situations d’ur-
gence fortement évolutives, le sapeur-pompier 
de Paris a dû intégrer de nouveaux paradigmes 
face à la menace. 

Si le feu est dangereux, il n’est, à l’opposé du 
terroriste, animé d’aucune intention de nuire. Il 
ne répond qu’à des règles mécaniques (radia-
tion, convection), peut être appréhendé dans 
son développement et combattu selon des 
règles d’engagement opérationnel qui n’inter-
disent pas le risque pour les intervenants mais 
le limitent.

Dans un contexte de menace terroriste, le sa-
peur-pompier de Paris est désormais suscep-
tible d’affronter un ennemi intelligent, mobile, 
délibérément hostile et manœuvrier.

Il a donc fallu définir de nouveaux modes opé-
ratoires, imaginer de nouvelles procédures et 
s’assurer de leur appropriation par l’ensemble 
des acteurs de la réponse opérationnelle. 

Il s’est agi d’offrir aux secours la capacité d’in-
tervenir efficacement dans un environnement 
imparfaitement sécurisé, plus incertain et sous 
contrainte des délais. 

Ces trois facteurs clés sous-tendent les réflexions 
ci-après, appréciant les impacts de la menace 
terroriste sur le métier des sapeurs-pompiers de 
Paris, appréhendés aux niveaux tactique, opéra-
tif et stratégique.

Dans un environnement opérationnel inter 
services, des règles d’engagement tactiques 
à réinventer. 

Le sapeur-pompier de Paris est un acteur de 

la chaine des secours qui ne saurait agir seul. 
Son action s’inscrit dans une manœuvre globale 
impliquant les services de police, le SAMU, les 
associations de sécurité civile. L’interopérabilité 
des forces, la mise en œuvre d’une structure de 
commandement intégré constituent les facteurs 
de succès d’une action périlleuse nécessaire-
ment appréhendée sous contrainte des délais.

FOCUS

Impacts de la menace terroriste sur le métier  
des sapeurs-pompiers de Paris
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Gérer l’insécurité

« Efficience, altruisme, discrétion » : le code 
du sapeur-pompier de Paris est très naturelle-
ment orienté vers la mission de sauveteur du 
soldat du feu dont on apprécie la générosité 
dans l’action au service des autres. De fait, il est 
particulièrement difficile pour cette population 
d’accepter l’idée de constituer elle-même une 
cible ; or, le sapeur-pompier est aujourd’hui di-
rectement menacé : par coïncidence (menace 
encore présente sur les lieux de l’intervention, 
exposition des primo intervenants aux effets 
d’un sur-attentat) ou pour ce qu’il représente 
(volonté pour l’ennemi de désorganiser la ré-
ponse opérationnelle et de s’attaquer à une 
force étatique structurée).

De nombreuses séances de sensibilisation ont 
donc été organisées. Des ateliers de prépara-
tion opérationnelle ont ainsi été créés.
En situation d’exception, face à la menace, de 
nombreuses procédures associées au risque cou-
rant sont ainsi aujourd’hui adaptées, en aggra-
vation ou en atténuation : stabilisation des vic-
times et médicalisation de l’avant, organisation 
d’un poste médical avancé. La fonction « ramas-
sage » du plan rouge a dû être repensée dans 
le cadre d’un engagement en zone d’insécurité, 
conduisant à la création des groupes d’extraction 
spécialisés (GES). Ces équipes interviennent en 
périphérie immédiate de la zone d’exclusion ; 
les secouristes, dotés de protections balistiques 
(casque et gilet), agissent sous protection des 
forces de police de deuxième cercle (CSI, BAC), 
derrière la force d’intervention.

Le GES traduit la volonté d’agir au plus tôt au-
près des victimes dépassées par l’ennemi dans 
sa course mortifère, alors que la menace n’est 
pas totalement réduite. Nouveauté en France 
(créé en 2016 à l’initiative de la BSPP).

L’engagement du GES, systématiquement validé 
par le commandant des opérations de la BSPP, 
porte en lui l’acceptation d’un risque mesuré et 
assumé. L’intelligence de situation doit primer, 
donnant la priorité à l’action de sauvetage.

Agir de façon coordonnée en inter services

L’action de terrain n’est pas linéaire. Elle est 
rythmée par la manœuvre de l’ennemi et com-
porte des phases échelonnées dans le temps : 
sidération, reprise d’initiative, concentration des 
efforts, retour à la normale. 
Considérant le cadre espace-temps extrême-
ment resserré de la manœuvre et le fait que le 
portage de l’effort peut varier selon le scénario 
(persistance éventuelle de la menace), il est né-
cessaire d’imaginer d’emblée une action inter 
services reposant sur une appréciation de situa-
tion partagée.

L’interopérabilité des forces apparait comme un 
critère de succès majeur de la réponse opéra-
tionnelle. 
S’il n’est pas contesté, ce point reste toutefois 
difficile à mettre en œuvre. L’appropriation 
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d’une doctrine unique constitue pourtant un en-
jeu de taille. La littérature récente oscille entre 
des textes généraux imprécis (tendance au droit 
souple, applicable à tous et ne satisfaisant per-
sonne) et des textes plus pointus mais restric-
tifs, sacrifiant les principes à l’exploration de cas 
concrets (insatisfaisant face à l’immensité des 
scénarios possibles).

Dans ce domaine, la BSPP donne l’exemple, 
ayant produit une directive opérationnelle in-
terne, régulièrement amendée, misant sur la 
compréhension de la manœuvre ennemie et dé-
clinant des règles générales de conduite. L’unici-
té de doctrine et de commandement constitue 
un gage d’efficacité majeur de son action, garan-
ti par son statut militaire et un effort particulier 
de préparation opérationnelle depuis deux ans.

L’action coordonnée et cohérente des acteurs de 
terrain repose enfin sur la mise en œuvre d’une 
structure de commandement intégré, rassem-
blant sous l’autorité du directeur des opérations 
(niveau préfectoral) quatre grands conseillers : le 
commandant des opérations de secours (COS), 
le commandant des opérations de police (COP), 
le commandant des opérations de police judi-
ciaire (COPJ) et le commandant des opérations 
et interventions spécialisées (COIS). Ces chefs 
opérationnels, renseignés par leurs états-majors 
respectifs, agissent en qualité de menant ou de 
concourant selon les circonstances, étant enten-
du que le scénario peut évoluer dans le temps 
de la manœuvre. A travers eux, le partage en 
temps réel d’une appréciation de situation com-
mune doit permettre la définition d’une idée de 
manœuvre claire et comprise de tous, garan-
tissant la réalisation d’un effet final recherché 
unique : « sauver les sauvables ».

Agir sous contrainte des délais

L’ambition de préserver les chances de survie 
des victimes doit animer l’ensemble des par-
ties prenantes. Dans le temps chaud, la police y 
concourt en fixant puis en neutralisant l’ennemi 
quand les sapeurs-pompiers s’appliquent à pra-
tiquer des gestes de sauvegarde et à organiser 
une évacuation précoce des victimes nécessi-
tant une hospitalisation.
Le facteur temps est essentiel dans la manœuvre. 
Il est admis qu’un blessé par balle en urgence 

absolue verra ses chances de survie augmen-
ter s’il est pris en charge par un sauveteur se-
couriste en moins de 10 minutes, stabilisé par 
un médecin urgentiste dans l’heure et pris en 
charge par une équipe chirurgicale en moins 
de 90 minutes. Ces chiffres dessinent à grands 
traits les contours de la « golden hour » des sa-
peurs-pompiers, période au cours de laquelle 
leur action est déterminante.

Depuis 2015, la BSPP a considérablement 
progressé sur ce sujet, agissant en amont sur 
la projection de la force (constitution de mo-
dules spécifiques attentat) et faisant évoluer 
les techniques individuelles et collectives des 
secouristes (extraction et damage control). De 
même, si la quantité des victimes a toujours di-
mensionné l’événement, la nature des blessures 
(qualité) est aujourd’hui beaucoup mieux prise 
en compte dans la manœuvre. Elle conditionne 
en effet la profondeur et la cinétique de l’éva-
cuation (une plaie hémorragique ne se traitant 
pas comme un blast ou une brûlure) et fixe le 
« rythme de la bataille ». Le lien traditionnel et 
indéfectible à la brigade entre le COS et le di-
recteur des secours médicaux (DSM) ajoute au 
succès de cette évolution.

La contrainte des délais mérite enfin d’être 
considérée par l’ensemble des acteurs de la 
réponse opérationnelle, notamment la police 
participant à la définition de la zone d’exclusion 
(zone non sécurisée accessible aux seules forces 
d’intervention). Le zonage en effet revêt une im-
portance capitale en ce sens qu’il conditionne 
l’accès aux victimes. Un zonage trop prudent 
(élargi) peut interdire l’accès à une victime se-
courable ; un zonage trop ambitieux (resserré) 
peut mettre en danger les secouristes. Une fois 
encore, le partage en temps réel d’une même 
appréciation de situation par l’ensemble des 
forces doit permettre un déplacement judicieux 
de la ligne au-delà de laquelle les secours ne 
doivent pas s’engager. Surtout, le terrain repris 
à l’ennemi doit être investi sans délai pour li-
miter les pertes de chance des plus gravement 
atteints. Au cours de l’année 2016, la BSPP a 
multiplié les exercices conjoints avec les diffé-
rentes forces d’intervention (le RAID, la BRI et 
le GIGN sont susceptibles d’agir sur le secteur 
interdépartemental de la brigade) pour travailler 
ce point décisif. n
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Général Christophe 
BOYER

Général de brigade, 
commande la 
gendarmerie maritime 
depuis 2015. Il a 
auparavant été chef du 
bureau de la formation 
à la DGGN en 2013, 
après avoir assuré les 
fonctions de directeur 
de l’enseignement de 
l’école des officiers de la 
gendarmerie nationale. 
Il a exercé différents 
commandements, 
notamment l’escadron de 
gendarmerie mobile de 
Pithiviers, la compagnie 
de gendarmerie 
départementale 
de Compiègne 
et le groupement 
de gendarmerie 
départementale de la 
Haute-Marne. Breveté de 
l’enseignement militaire 
supérieur, il est auditeur 
de la 26ème session 
nationale Sécurité et 
Justice de l’INHESJ.

La mer occupe une place capitale dans le 
commerce international et dans l’économie 
nationale puisque 90 % du trafic mondial de 
marchandises se fait par la voie du transport 
maritime. Ce secteur engendre en France au-
tant d’emploi que ceux de l’aéronautique et des 
communications confondus. La mer constitue 
aussi un réservoir de ressources et d’énergie 
considérable, notamment pour les ressources 
minérales des grands fonds marins et les éner-
gies marines renouvelables. Ces enjeux stra-
tégiques ont entraîné une augmentation des 
menaces maritimes, dont certaines se sont ex-
primées au travers d’attentats meurtriers au dé-
but du siècle. La communauté internationale a 
réagi par la mise en place de normes de sûreté, 
déclinées en Europe et en France. C’est dans ce 
cadre que la gendarmerie maritime, force pla-
cée pour emploi auprès du chef d’état-major de 
la marine nationale, a développé un concept de 
sûreté maritime et portuaire.

Une prise de conscience de la menace 
maritime

Il convient d’abord de préciser ce qu’est la sû-
reté maritime. Elle englobe la prévention et la 
lutte contre tous les actes illicites à l’encontre du 
navire, de son équipage et de ses passagers ou 
à l’encontre des installations portuaires. Elle se 
différencie de la sécurité maritime, qui désigne 
la prévention des risques accidentels ou natu-
rels et la lutte contre les sinistres.

Les normes concernant la sûreté maritime ont 
été renforcées en lien avec la lutte contre le 
terrorisme. A la suite des attentats du 11 sep-
tembre 2011, la volonté d’établir une procédure 
internationale sur la sûreté des navires, des 
ports et des installations portuaires s’est impo-
sée rapidement. Ainsi, la communauté maritime 
a décidé, dès 2002, au sein de l’Organisation 
maritime internationale (OMI), d’adopter le 
code international, dit ISPS1. Ce code fixe un 
certain nombre de prescriptions, notamment 

concernant le contrôle de l’accès aux navires et 
aux installations portuaires. De son côté, l’Union 
européenne en a renforcé différentes disposi-
tions à travers la publication du règlement 725 
du 31 mars 2004. Au niveau national, un décret 
2 relatif à la sûreté du transport maritime et des 
opérations maritimes est venu compléter ce dis-
positif en 2007.

C’est en application du code ISPS que les opé-
rateurs maritimes et portuaires doivent évaluer 
la sûreté et élaborer les plans de sûreté des na-
vires, des ports et des installations portuaires, 
répondant par des mesures graduées aux trois 
niveaux de sûreté du code. L’évaluation de sûre-
té permet de faire le recensement complet des 
menaces et des risques pesant sur une installa-
tion portuaire ou un port. Elle décline alors la 
proposition de mesures à mettre en place pour 
les contrer et est soumise à l’avis du comité local 
de sûreté portuaire, présidé par le préfet, qui 
l’approuve par arrêté. Elle  se traduit par un plan 
de sûreté, dont la validité maximale est de cinq 
années, mis en œuvre par l’agent de sûreté por-
tuaire ou d’installation portuaire.
La France a souhaité articuler toutes ces pres-
criptions internationales en cohérence avec les 
dispositions nationales qui en découlent, no-
tamment dans le domaine de la lutte contre le 
terrorisme, avec le plan gouvernemental Vigipi-
rate. La démarche de sûreté maritime engagée 
par le secrétariat général à la défense et à la sé-
curité nationale (SGDSN) s’est concrétisée dès 
2006 par l’adoption d’une doctrine nationale de 
sûreté maritime et portuaire, actuellement en 
cours de révision.

Le dispositif national, renforcé à la suite des 
attentats terroristes de 2015 et 2016, a ainsi 
permis de construire une réponse globale arti-
culée autour de la prévention, de la protection 
du navire et de l’intervention. Il s’est développé 
autour de travaux associant la marine nationale, 
la gendarmerie nationale, la sécurité civile et la 
direction des affaires maritimes. 

FOCUS

La sécurité maritime et portuaire 
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Les mesures qui en découlent, visant à sauve-
garder la population et les infrastructures mais 
également à assurer la continuité des fonctions 
essentielles du transport maritime, ont entraîné 
la création d’unités dédiées, par la gendarmerie 
maritime.

Une réponse  : les pelotons de sûreté 
maritime et portuaire de la gendarmerie 
maritime

Leur mise en œuvre a été initiée à compter de 
2006 au sein des ports civils d’ importance vi-
tale du Havre (76), de Marseille Joliette (13), de 
Port de Bouc (13) et, cette année, de Dunkerque 
(59). D’autres verront prochainement le jour à 
Saint-Nazaire (44) en 2018 et Calais (62) en 2019. 
Parallèlement, le même type d’unité a été créé 
dans les trois principaux ports militaires (Toulon, 
Brest, Cherbourg), dont certaines installations 
sont également accessibles aux navires civils et 
qui cohabitent avec des ports civils.
Les pelotons de sûreté maritime et portuaire 
(PSMP) exercent leurs missions dans les ap-
proches maritimes et sur les équipements desti-
nés à recevoir les navires, c’est-à-dire les quais, 
pontons et autres zones d’accès restreint. Pour 
chacun des ports, un protocole entre le préfet 
de département et le préfet maritime précise, 
sans remettre en cause les limites territoriales de 
compétence, les principes de définition et d’or-
ganisation couvrant les missions de ces unités. 
Le navire, en tant que cible, arme ou vecteur, 
est au cœur de l’action du PSMP. Les objectifs 
principaux restent la protection des navires en 
escale dans les ports et les installations acces-
sibles depuis la mer contre toute menace ter-
roriste, mais également l’empêchement d’intro-
duction sur notre territoire par ces navires, de 
tout objet illicite, ou de personne malveillante 
et en situation irrégulière.

Ces unités, dotées de moyens humains et ma-
tériels adaptés, dont des vedettes dédiées, 
mettent en œuvre six grandes capacités :
•  l’évaluation des menaces maritimes, afin 

d’identifier les vulnérabilités des ports, ;
•  l’analyse de sûreté, afin de détecter et de ci-

bler des navires de commerce présentant un 
intérêt en matière de sûreté. Elle est réalisée 
en lien avec les unités spécialisées de la ma-
rine nationale, ainsi que les autres services des 
armées et de la sécurité intérieure ;

•  la sécurisation du transport maritime, notam-
ment par des patrouilles maritimes et terrestres 
et des escortes de navires. Dans ce cadre, la 
gendarmerie maritime, éventuellement ren-
forcée par des fusiliers marins, déploie depuis 
une année des équipes de protection, sur les 
navires rouliers à passagers des compagnies 
ayant signé une convention avec la marine na-
tionale ;

•  le contrôle de sûreté des navires de com-
merce, afin de s’assurer de la conformité et 
du respect des réglementations en vigueur. 
Ce contrôle de sûreté permet également de 
recueillir du renseignement, de rechercher des 
matériels, armes ou explosifs et des objets illi-
cites pour prévenir une atteinte grave à la sû-
reté du transport maritime ;

•  l’intervention élémentaire à bord des navires 
dans le cadre du service normal, voire la pri-
mo-intervention dans le cas d’une attaque ter-
roriste, destinée à fixer, voire neutraliser l’ad-
versaire, dans l’attente de l’arrivée des forces 
spécialisées que sont le GIGN et les comman-
dos marine ;

•  l’investigation, la police judiciaire contribuant 
naturellement à la lutte contre les menaces 
pesant sur le transport maritime. Elle constitue 
la plus-value particulière du gendarme mari-
time au regard des autres acteurs de la sûreté 
maritime et portuaire. Elle permet notamment 
d’exploiter le renseignement criminel.

Face à la menace terroriste actuelle, la sûreté 
maritime et portuaire reste une déclinaison ma-
jeure de l’action de l’État en mer. La gendarme-
rie maritime y contribue pleinement, aux côtés 
des autres acteurs civils et militaires. L’ensemble 
du dispositif doit cependant être en mesure de 
s’adapter en permanence à l’évolution de cette 
menace, en étant en mesure de se renforcer le 
cas échéant. n

PMSP

MAKO

PROXI EPNAP
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Michel BOURGEOIS est également président 
de l’association des communes forestières du 
Jura et vice président de l’union régionale des 
communes forestières Bourgogne Franche 
Comté et membre du conseil d’administration 
de la fédération nationale1.

La commune d’Entre-Deux-Monts est entourée 
de deux monts : Rachet et Malvaux

• 4.2 kms de long, ni église, ni cimetière

• 160 habitants au dernier recensement

•  Trois Groupements Agricole d’Exploitation en 
Commun (GAEC)

• Un garage automobile

•  Six fontaines alimentées par des sources ja-
lonnent la voie principale

•  Les actifs travaillent pour la plupart sur Morez 
ou Champagnole mais également en Suisse

1) Dans votre commune, quelles sont les 
responsabilités légales du Maire et de 
son Conseil municipal en matière de Sé-
curité ?

Le maire est officier d’état civil et officier de po-
lice judiciaire dans le périmètre de sa commune. 
Il est responsable de l’ordre et de la tranquil-
lité des habitants. Il peut intervenir en cas de 
conflit entre voisinage et peut se faire aider le 
cas échéant par le médiateur de la république. Il 
signe les permis de construire au nom de l’état. 
Il est responsable de la défense incendie : cette 
responsabilité devrait cesser au plus tard en 
2020 puisque la loi oblige les communautés de 
communes à prendre la compétence « eau et 
assainissement »

Le maire est également responsable du person-
nel de la mairie mais peut déléguer cette com-
pétence.

2) Quels sont les moyens (financiers, per-
sonnels, de Mairie ou de la Communauté 
de communes,etc) dont vous disposez ? 
Par exemple, par qui sont exercées les 
fonctions de garde-champêtre, ou de 
garde-forestier, garde chasse, etc.

Les moyens financiers de ma commune sont li-
mités, ayant pour seuls revenus les impôts lo-
caux et les ventes de bois. En conséquence, le 
personnel est très limité et mutualisé.

La secrétaire de mairie est partagée entre deux 
communes et l’employé communal entre trois 
communes.

Nous n’avons plus de garde champêtre depuis 
bien longtemps, un garde forestier assermenté 
appelé désormais « agent patrimonial » exerce 

REGARD SUR… le 39

Entre-Deux-Monts 

1/ Les communes du Jura 
sont pratiquement toutes 

forestières. L’ONF est le 
gestionnaire. Les ventes 
de bois sont organisées 

par l’Office National des 
Forêts (anciennement Eau 

et Forêts)

Michel 
BOURGEOIS

Maire d’Entre 
Deux Monts  
Jura

Entre-Deux-Monts
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ses pouvoirs de police en matière d’exploitation 
des bois et de la chasse. Un garde-chasse sous 
l’autorité de la fédération de chasse intervient 
sur tout le territoire départemental.

3) A quelle distance êtes-vous de la gen-
darmerie et des principaux services pu-
blics de proximité ?

Ma commune n’a plus de service public. L’école  
intercommunale est située sur la commune voi-
sine :

•  La brigade de gendarmerie à Foncine le Haut 
est à 10 kms,

•  Les services publics de proximité s’éloignent 
inexorablement, les trésoreries (perceptions) 
se sont regroupées et la plus proche est à 
15 kms (Champagnole), la Poste à 10 kms.

•  Les services à la population sont de plus en 
plus restreints. Plus de délivrance des cartes 
d’identité, ni de passeport qui sont mainte-
nant instruits par les communes importantes 
(15kms).

•  Nous avons une gare SNCF très proche, mais 
elle ne délivre plus de billets.

Nous avons le sentiment que le monde rural 
est abandonné, l’informatique ne résout pas 
tout.

4) Qu’apporte, en matière de Sécurité et 
de Justice, la Communauté de communes 
dont la commune fait partie ?

La communauté de communes n’exerce pas 
de pouvoir de police, la commune ayant gardé 
cette compétence mais à l’avenir, elle exercera 
les pouvoirs liés à ces transferts, par exemple 
« compétence Eau obligatoire avant 2020 ».

La communauté de communes n’exerce pas de 
pouvoir de police puisque les communes ont 
gardé cette compétence mais à l’avenir en fonc-
tion des transferts de compétence, elle exercera 
les pouvoirs liés à ce transfert par exemple « Or-
dures ménagères, eau… ».

En matière de justice rien n’est prévu.

5) Dans votre commune, quel est l’ap-
port de la vie associative (en matière 
culturelle, sportive, etc) ? A défaut, dans 
quelles autres communes les habitants se 
rendent-ils principalement ?

Nous avons une vie associative peu importante, 
une association « Les Catouillis2 » qui organise 
des randonnées, des repas, des sorties, un club 
du 3ème âge qui permet aux personnes âgées 
de se retrouver une fois par semaine et ainsi 
rompre l’isolement. Une association de chasse 
qui anime des ball-trap, et un repas annuel ou-
vert aux habitants.

Pour la partie culturelle, les cinémas, concerts, 
théâtre sont présents à 15 kms sur la ville de 
Champagnole.

6) La commune d’Entre-Deux-Monts est 
une commune forestière : quels sont les 
risques, mais aussi les atouts, liés à la 
présence de la forêt ?

La forêt occupe une place importante dans 
notre commune puisqu’elle occupe la moitié 
du territoire communal, soit 250 hectares, elle 
contribue financièrement au budget commu-
nal et nous cherchons toujours à optimiser nos 
ventes pour pallier aux baisses drastiques des 
dotations de l’Etat.

La forêt apporte beaucoup au territoire, par la 
création d’emplois de proximité (bucherons, dé-
bardeurs, scierie).

Ma commune a une culture ancienne de la forêt, 
les agriculteurs par le passé, complétaient leurs 
revenus par le travail de la forêt.

La forêt permet également de conserver de la 
biodiversité faune et flore, elle contribue à l’at-
ténuation du réchauffement climatique par sa 
consommation de CO2.

Les aménagements touristiques sont un attrait 
supplémentaire.

Je ne vois que du positif.

2/ Concernant les 
habitants « les Catouillis », 
plusieurs hypothèses ou 
légendes

Celle que je connais 
provient du patois 
« cataules » qui veut dire 
« prunes »

Les vergers étaient très 
nombreux au siècle dernier 
et les habitants étaient 
« du pays de Cataules »

Le nom ancien est « Sous 
Mabruche : sous Malvaux 
comme la montagne
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Xavier 
LEMOINE, 

Maire de 
Montfermeil  
Seine-Saint-Denis

1/ Dans votre commune, quelles sont les 
responsabilités légales du Maire et du 
Conseil Municipal en matière de sécurité ?

Le Maire, autorité centrale de la commune, ad-
ministre la collectivité sous le contrôle ou par 
délégation du Conseil Municipal et représente 
l’Etat sur le territoire communal sous le contrôle 
du représentant de l’Etat. Il détient des pouvoirs 
propres en tant qu’autorité territoriale et notam-
ment en matière de sécurité et de prévention, 
ses prérogatives et obligations en la matière ont 
évolué au fil du temps.

Le Maire et les adjoints sont officiers de police 
judiciaire conformément à l’artcicle 16 du CPP. 
A ce titre, ils peuvent recevoir des plaintes et 
dénonciations et procéder à des enquêtes pré-
liminaires, requérir directement le concours de 
la force publique. Ils doivent transmettre et in-
former sans délai le procureur de la république 
des crimes, délits et contraventions dont ils ont 
connaissance et des procès-verbaux établis en 
cas de constatation d’infraction. Bien évidem-
ment, ces prérogatives sont très peu appliquées 
en rasion de la complexité des procédures.

• Le Maire autorité de police

Le Maire a de nombreuses prérogatives en ma-
tière de police générale ou spéciale, et s’appuie 
sur les forces de police municipale ou d’Etat.

En vertu de l’article L2212-1 du CGCT, le Maire 
doit veiller, à travers ses pouvoirs de police, 

à assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité 
et la salubrité publique dans sa commune. Le 
champ d’intervention dans ces domaines est 
très large et très divers.

Le bon ordre rassemble les trois notions de sé-
curité publique, de salubrité et de tranquillité 
publique.

• La police générale

Le Maire veille au maintien du bon ordre dans 
les endroits où il se fait de grands rassemble-
ments d’hommes, tels que les foires, marchés, 
réjouissances et cérémonies publiques, spec-
tacles, jeux...

Le Maire a le soin de règlementer et de réprimer 
les atteintes à la tranquillité publique et notam-
ment tout ce qui intéresse la sureté

Le Maire ne dispose pas exclusivement de pou-
voirs de police générale issus du code général 
des collectivités territoriales et relatifs à l’ordre 
public. Il peut mettre en oeuvre d’autres com-
pétences.

Ces pouvoirs de police spéciale coexistent avec 
les pouvoirs de police générale et trouvent leurs 
sources dans d’autres codes : de la route, de la 
santé publique, de l’urbanisme...

REGARD SUR… le 93

Montfermeil

Montfermeil
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• Le Maire et la prévention de la délinquance

Le Maire est également un acteur majeur de 
la prévention de la délinquance. Sa position a 
considérablement évolué au fil du temps.
Le décret N°2002-999 du 17 juillet 2002 relatif 
aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coo-
pération pour la prévention et la lutte contre la 
délinquance a modifier la position du maire en 
instituant le CLSPD (obligatoire pour les com-
munes de plus de 10 000 habitants) qui consti-
tue l’instance de concertation sur les priorités 
de la lutte contre l’insécurité autour desquelles 
doivent se mobiliser les institutions et orga-
nismes publics et privés concernés. Ce conseil 
dresse le constat des actions de prévention exis-
tantes et définit des actions et des objectifs 
coordonnés dont il suit l’exécution. Il participe 
à l’élaboration, à la mise en oeuvre et à l’évalua-
tion du contrat local de sécurité. Le Maire pré-
side le conseil dont le préfet et le procureur sont 
membres de droit.

La loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la 
prévention de la délinquance positionne le Maire 
comme le personnage central du dispositif.

Le conseil local de sécurité et de prévention de 
la délinquance étend les pouvoirs de police ad-
ministrative du maire à la prévention de la dé-
linquance. Le Maire est alors appelé à agir en 
qualité d’animateur et de coordonnateur de 
cette politique au plan local.

Des outils et prérogatives supplémentaires sont 
mis à la disposition des maires, d’une part le re-
cueil d’information et d’autre part des moyens 
d’action.

Le Maire est informé sans délai par les respon-
sables locaux de la police ou de la gendarmerie 
nationales des infractions causant un trouble à 
l’ordre public commises sur le territoire de sa 
commune.

Le Maire est également informé, à sa demande, 
par le procureur de la République, des classe-
ments sans suite, des mesures alternatives aux 
poursuites ou des poursuites, des jugements 
devenus définitifs ou des appels interjetés.

De plus, lorsque des faits sont susceptibles de 
porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité ou à la salubrité publiques, le Maire ou 
son représentant peut procéder verbalement, à 
l’endroit de leur auteur, au rappel des disposi-
tions qui s’imposent à celui-ci pour se confor-
mer à l’ordre et à la tranquillité publique, le cas 
échéant en le convoquant en mairie.

Le rappel à l’ordre d’un mineur intervient, sauf 
impossibilité, en présence de ses parents, de 
ses représentants légaux, ou, à défaut, d’une 
personne exerçant une responsabilité éducative 
à l’égard de ce mineur.

La loi introduit un dispositif de parentalité, qui 
s’inscrit dans le champs de prévention de l’en-
fance.

Le conseil des droits et devoirs des familles 
(CDDF) est créé. Il consiste à accompagner et 
soutenir les parents dans leur fonction parentale 
en proposant des mesures d’aide adaptées à 
la situation afin de soutenir la fonction paren-
tale, de lutter contre l’absentéisme scolaire ou 
la rupture sociale et de prévenir et protéger les 
mineurs des dérives délinquantes.

Le Maire peut prendre, avec l’accord de la fa-
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mille, un contrat d’accompagnement parental 
ou saisir le président du Conseil Départemental 
en vue de la mise en place d’une mesure d’aide 
sociale à l’enfance.

2/ Quels sont les moyens dont vous êtes 
susceptible de disposer (financiers, hu-
mains, matériels ...) ?

• Les moyens financiers : Le fonds 
interministériel de prévention de la 
délinquance (FIPD)

Afin de financer certains projets de prévention 
et de sécurité, l’Etat a créé le FIPD essentielle-
ment pour deux raisons :

–  assurer la visibilité de l’engagement financier 
de l’État spécifiquement en faveur de la pré-
vention de la délinquance ;

–  doter les pouvoirs publics d’un levier financier 
leur permettant d’orienter les actions de pré-
vention de la délinquance conduites par les 
collectivités territoriales et les associations.

• Des organes de coopération :

Les cellules de veille ( CLSPD, GLTD et GPSD)
Dans les communes de plus de 10 000 habitants 
et dans les communes comprenant une zone ur-
baine sensible […], le Maire préside un Conseil 
local de sécurité et de prévention de la délin-
quance.

Procureur, Préfet, Commissaire de Police, Etu-
cation nationale, SPIP, APJJ, Juge pour enfant, 
Services sociaux, Bailleurs sociaux, Transpor-
teurs... Cette instance travaille sur des situations 
nominatives dans le cadre du secret partagé et 
propose des actions convergentes et coordon-
nées en direction du délinquant et de son en-
tourage.

Rôle du GPSD ( Mineurs) :
-  Repérer, très en amont de la commission, d’un 

acte pénalement qualifiable, les jeunes en très 
grande précarité et/ou carences éducatives, 
et/ou scolaires, échappant aux dispositifs de 
droit commun ou spécialisés.

-  Faire émerger le potentiel positif du jeune afin 
de lui redonner confiance en lui, et l’amener à 

s’inscrire dans une démarche de mobilisation 
sociale collective ;

-  Favoriser l’accès aux droits sociaux des jeunes 
et de leurs familles.

3/ Comment s’organise sur le territoire 
de votre commune le travail de la police 
nationale et celui de votre police muni-
cipale ?

Le décret n° 2012-2 du 2 janvier 2012 relatif 
aux conventions types de coordination en ma-
tière de police municipale révise la convention 
type communale de coordination de la police 
municipale et des forces de sécurité de l’Etat. 
Cette convention prévoit l’élaboration d’un dia-
gnostic local de sécurité qui conduit à détermi-
ner la nature et les lieux d’intervention des po-
lices municipales. Elle prévoit également, pour 
les signataires qui le souhaitent, les modalités 
d’une coopération opérationnelle renforcée.

Dans notre cas précis, les objectifs communs 
sont les suivants :
• sécurité routière ;
• prévention de la violence dans les transports ;
• lutte contre la toxicomanie ;
• prévention des violences scolaires ;
• protection des centres commerciaux ;
• lutte contre les pollutions et nuisances.

La convention est conclue pour une durée de 
trois ans et est révisable en fonction de l’évolu-
tion des circonstances.
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En concertation avec le commissaire de police 
Nationale et le responsable de la police Muni-
cipale il est défini des champs d’actions afin de 
maintenir l’ordre public par des actions com-
munes (opérations de lutte contre la fraude aux 
transports, contrôle des halls en soirée, opéra-
tion de lutte contre l’insécurité routière (radars, 
contrôle alcoolémie etc ...)

Quotidiennement, la Police nationale commu-
nique les évènements qui se sont déroulés sur 
le territoire lors de la nuit.

La police municpale, par la transmission journa-
lière des rapports de constatations, d’interven-
tion ou de mise à disposition informe le com-
missaire de police des actions menées, des faits 
constatés.
La transversalité des informations est nécessaire 
à une action conjointe, efficace et ciblée.

4/ L’intercommunalité joue-t-elle un rôle 
en matière de sécurité, est-ce une bonne 
échelle ?

Une enquête de l’Assemblée des Communautés 
de France (AdCF) en partenariat avec la Gazette 
des communes faisait ressortir que le nombre 
de polices intercommunales ne décollait pas.
Selon cette enquête menée auprès de 209 com-
munautés d’agglomération et communautés de 
communes, seules 15 d’entre elles ont à ce jour 
mis en place un service de police intercommu-
nale, (soit 8% des répondants).

Cette enquête faisait ressortir que les commu-
nautés de commune rencontraient un certain 

nombre de freins au développement des po-
lices intercommunales. La question de l’arme-
ment, la trop forte disparité des missions ou des 
attentes politiques, les questions juridiques sont 
souvent évoquées.

L’élément le plus avancé etait la crainte pour 
les élus locaux de perdre leur pouvoir de police 
vis- àvis des présidents des communautés sans 
parler des clivages politiques.

Toutefois, lorsqu’elles existent, la plupart des 
polices intercommunales font l’objet d’une ges-
tion partenariale entre les présidents des com-
munautés et les maires. Il se présente sur la base 
d’une gestion administrative de la part de l’in-
tercommunalité et d’une gestion fonctionnelle 
des maires.

Concrètement, le président de la communauté 
assure la gestion et les maires restent les pilotes 
des missions exercées par les policiers inter-
communaux sur leur territoire communal.

Néanmoins, les aspects positifs de ces mutuali-
sations sont nombreux :
-  Harmoniser un champ d’intervention publique 

à l’échelle de l’intercommunalité ;
-  Améliorer la cohérence de l’exercice global 

des compétences menées à cette échelle » ;
-  Mutualiser les moyens humains et matériels 

afin de minimiser les coûts de fonctionnement.

En général, la création d’une police intercom-
munale répond à une difficulté financière indi-
viduelle des communes à créer leur police mu-
nicpale.

Les polices intercommunales répondent donc à 
un double objectif de mutualisation des moyens 
en matériels et en personnel et de rationalisa-
tion de la politique communale de sécurité. 
Ainsi, les polices intercommunales doivent per-
mettre une action plus efficace et une meilleure 
efficience de l’action publique.

Concrètement, ce transfert de compétence 
reste complexe. Le faible nombre de police in-
tercommunale en France s’explique en grande 
partie par la difficulté de concilier ces transferts 
vers l’EPCI alors que les maires restent, seuls, 
dépositaires du pouvoir de police.
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REGARD SUR…

L’huissier de justice

 et la sécurité

Le terme « sécurité » est tellement large, ample, 
pluriel et complexe qu’il convient en ce qui 
concerne la profession de l’huissier de justice 
de se cantonner à ce que j’appellerai sécurité 
juridique, la sécurisation judiciaire, la sécurité 
économique et la sécurité financière.

Qu’est-ce qu’un huissier de justice ?

Outre les dispositions textuelles qui nous 
donnent quelques renseignements, vous me 
permettrez, j’en suis sûr, de vous livrer quelques 
phrases n’ayant d’autre but que de soulever le 
voile et pour cela éclairer mon propos par des 
exemples.

L’huissier de justice est une profession libérale 
avec certaines prérogatives publiques. En effet 
ce statut hybride d’officier ministériel, lui per-
met certaines particularités. Il n’est pas ininté-
ressant de constater qu’aujourd’hui plus de 57 

pays, au nombre desquels nous trouvons bien 
évidemment des pays européen, considèrent 
que le système français avec ce statut a de 
grande qualités et s’en inspirent.

Après avoir obtenu un master 2 en droit, même 
si les textes n’imposent qu’un master 1, nous 
pouvons constater que pratiquement tous les 
huissiers de justice ont un master 2 et tous leurs 
clercs également.

Il convient de faire deux années complémen-
taires de formation en procédures. Les procé-
dures, se déclinent en procédures civile bien 
évidemment, dont une partie et une partie 
seulement de la procédure civile, sont les voies 
d’exécution des décisions de justice, de la pro-
cédure pénale, de la procédure administrative, 
de la procédure fiscale, de la procédure euro-
péenne et même de la procédure constitution-
nelle.

René BACCINO
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Après avoir affectué ces deux cycles, le cycle 
préparatoire par l’obtention d’un master 2 à 
l’université et le diplôme de l’école nationale de 
procédure après deux ans de formation en pro-
cédure, pendant lequel l’aspirant aux fonctions 
d’huissier de justice que l’on appelle clerc sta-
giaire, travaille deux ans dans une étude.

Mais revenons aux principes de la sécurité ju-
ridiques. Cela découle bien évidemment de 
la formation car quels que soient les actes, les 
actes sont des messages. Pour délivrer ces mes-
sages, il convient d’observer scrupuleusement, 
ce qu’impose le législateur pour le délivrer et 
la plus grande des difficultés étant la simplicité 
apparente.

Quelles que soient les procédures dans tous les 
domaines elles sont de grande variété. L’huis-
sier de justice va intervenir pour des baux ru-
raux, pour un métayage, un fermage ou pour 
une opposition à une fusion-absorption de deux 
sociétés.
Il va intervenir pour rédiger un cahier des 
charges sur une vente de droits d’associé ce qui 
nécessite bien évidemment une analyse comp-
table du bilan, une parfaite connaissance des 
règles de droit commercial et plus particulière-
ment du droit des sociétés.

Puis dans la même journée il peut très bien aller 
saisir un aéronef ou un navire.
Seuls sont connus du plus grand nombre la sai-
sie des biens meubles corporels au domicile 
d’une personne physique ou de saisie attribu-

tion sur les avoirs bancaires. Mais là il ne s’agit là 
que de la face apparente de l’iceberg.

Sécurité juridique également dans la constata-
tion, car si les textes ne donnent pas une force 
probante absolue, les juridictions considèrent 
bien évidemment, que le constat d’huissier est 
la reine des preuves. Nous pourrions dévelop-
per tout cela sur les différents aspects de la sé-
curité juridique mais je crois qu’il convient de 
suggérer, d’éclairer, plutôt que d’être exhaustif.

Aussi je m’attarderais un petit peu plus sur la 
sécurisation judiciaire. La sécurisation judiciaire 
a un effet domino sur tous les pans de la vie 
sociale, économique et juridique.

L’huissier de justice intervenant qualquefois avec 
le concours de la police ou de la gendarmerie et 
qui me soit permis à ce niveau de les remercier 
car non seulement ils sont ce que nous appe-
lons représentant aux intérêts absents mais ils 
contribuent à la valorisation de l’économie.

La majorité des dépôts de bilan et donc aug-
mentation du chômage est due à des défauts 
de paiement. Je ne m’étendrais pas sur la pos-
sibilité qu’est donnée aux forces de sécurité de 
connaître leur territoire.
Alors imaginons un instant, une société qui 
fabrique des machines. Va-t-elle livrer ses ma-
chines dans un pays où il n’existe pas d’exécu-
tion judiciaire par les huissiers de justice si elle 
n’a pas eu le paiement préalablement ? Bien 
évidemment, non.

Avec notre système, cette sécurisation permet 
d’augmenter la fluidité des échanges quand les 
entreprises savent qu’en cas de défaillance, il y 
aura un système qui leur permettra de parer aux 
inconvénients de la vie commerciale.

Sécurité également sur la représentation des 
fonds. Outre une responsabilité civile profes-
sionnelle, les huissiers de justice ont entre eux 
une caisse de garantie à laquelle ils abondent.

C’est la seule profession en France qui a un dé-
lai pour reverser les fonds des tiers. Les fonds 
encaissés pour le compte des tiers. Et cette sé-
curité c’est la certitude de la représentation des 
fonds.
Le système de mutualisation des risques par 
l’ensemble de la profession y veille. n
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Bruno DALLES

Directeur de 
Tracfin

L’année 2016 a constitué une année historique 
pour Tracfin en raison de l’explosion du nombre 
d’informations reçues et analysées par le Ser-
vice (+43%), notamment de déclarations de 
soupçon (+44%), et l’accélération de l’élan don-
né en 2015 à la lutte contre le terrorisme et son 
financement.

Dans ce domaine, l’année 2016 a permis à la 
division spécialisée dans la lutte contre le finan-
cement du terrorisme de Tracfin, créée en 2015, 
d’atteindre sa vitesse de croisière, le Service a 
ainsi sensiblement accru la nombre de notes 
transmises en matière de « lutte contre le finan-
cement du terrorisme » (+121% avec 396 notes). 
Parallèlement, Tracfin a consolidé sa participa-
tion à la cellule inter-agences de la DGSI et a 
mis en place une permanence opérationnelle 
afin d’organiser la mobilisation de ses effectifs 
en cas de crise, d’attentat ou d’activation ur-
gente. Dans cette dynamique, Tracfin a pris l’ini-
tiative d’adapter ses modes de transmission aux 
besoins des services partenaires par la rédaction 
de rapports Flash afin de partager, au sein de 
la communauté du renseignement, avec célérité 
les signaux faibles mais fiables constitués d’in-
dices financiers de radicalisation.

L’année 2016 a en outre permis à Tracfin de 
confirmer son action dans tous les domaines 

de compétences en matière de lutte contre la 
fraude fiscale, douanière, sociale, la lutte contre 
la criminalité financière aisni que les attentes à 
la probité. Le nombre de notes de transmission 
réalisées par le Service à l’autorité judiciaire et 
aux administrations partenaires a ainsi augmen-
té de 16% en 2016.

Alors que la participation des professions dé-
clarantes au dispositif LAB/FT est cette année 
encore en forte augmentation, l’efficacité des 
dispositifs d’analyse de risque de certains pro-
fessionnels assujettis doit rester au cœur de 
leurs préoccupations. L’établissement des scé-
narii de fraudes, de détection, de gestion des 
alertes et l’amélioration de la qualité des décla-
rations de soupçon nécessitent la poursuite de 
l’engagement de l’ensemble des professions. 
Tracfin, dont la feuille de route vise à favoriser 
la préparation de l’évaluation de la France par 
le GAFI à l’horizon 2019-2020, participera acti-
vement à cette démarche. Le Service poursuit 
ainsi ses efforts pour entretenir la relation parte-
nariale avec le secteur privé financier et non-fi-
nancier, avec toutes les institutions publiques, 
ordres professionnels, officiers ministériels et 
régulateurs dans un esprit constructif tel que 
réaffirmé lors des réunions plénières ou bilan 
déclaratifs annuels.

L’année 2016 a été très fructueuse en termes 
d’évolutions juridiques dont les effets de mise 
en déploiement supposent des adaptations 
techniques et informatiques spécialisées afin 
de produire des effets continus en 2017 et 
2018 (accès aux fichiers TAJ et FPR, droit de 
communication auprès des organismes de type 
GIE carte bancaire, mise en œuvre de l’appel 
à la vigilance pour les personnes physiques 
ou morales présentant un risque important en 
matière de blanchiment ou de financement du 
terrorisme, droit de communication spécifique 
auprès des CARPA, etc.).

REGARD SUR…

Tracfin
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Lannée 2016 a été marquée par la tranposition 
accélérée dela 4e directive anti-blanchiment 
et l’anticipation des risques déjà identifiés no-
tamment dans le rapport Tendances et analyse 
des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme publié par Tracfin le 
8 décembre 2016 (monnaie électronique, mon-
naie virtuelle, meilleur encadrement juridique 
des plateformes de financement participatif, 
etc.). Des harmonisations européennes sont en-
gagées dans le processus de la 4e directive bis 
à la suite du plan de l’Union européenne du 2 
février 2016 de lutte contre le terrorisme, for-
tement inspiré par les propositions de Tracfin 
(élimination des entraves juridiques et pratiques 
aux échanges entre CRF, création de fichiers na-
tionaux centralisateurs de comptes bancaires, 
contrôle des nouveaux moyens de paiement, 
etc.).

Le développement de la coopération internatio-
nale bilatérale ou multilatérale reste un défi et 
un enjeu stratégique. Tracfin engage des rap-
prochements auprès de nouveaux partenaires, 
comme Europol qui héberge depuis janvier 
2016 le dispositif d’échanges sécurisé entre CRF 
européennes FIU Net.

De nombreux enjeux stratégiques subsistent 
pour veiller à rester performant, pour anticiper 
et détecter les nouveaux risques, pour conso-
lider les partenariats existants et pour imaginer 

de nouvelles formes de coopération entre les 
acteurs engagés dans la lutte contre le blanchi-
ment et le financement du terrorisme.

La mutation de Tracfin comme service de ren-
seignement spécialisé dans le domaine finan-
cier se poursuit à un rythme accéléré, le défi du 
Big Data est engagé avec le projet structurant 
de construction et de déploiement du nouveau 
système d’information.

La plateforme sécurisée ERMES, que Tracfin fait 
évoluer, doit devenir pour chacun l’outil de réfé-
rence des échanges opérationnels.

Les évolutions supposent le soutien constant 
des autorités publiques et une programmation 
dans le renforcement des moyens humains et 
métériels.

C’est grâce à l‘effort accru de chacun, grâce au 
dynamisme et à la créativité des agents de Trac-
fin qui, bien au-delà de leurs obligations et de-
voirs, sont engagés dans un esprit de transcen-
dance de la lutte que le Service a démontré, en 
2016, sa réactivité et sa capacité d’adaptation, 
facultés indispensables à la maximisation des 
moyens pour renforcer le rôle du renseignement 
financier. Le développement de Tracfin est celui 
d’une start-up administrative dont la trajectoire 
dynamique ne peut que s’élever face aux nou-
veaux défis. n
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de la France dans ses 

Outre-mer », les Echos, 
30.03.2017, [en ligne], 
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[en ligne], consulté le 
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3/ Gouvernement.fr  
« Le service militaire 

adapté (SMA) : un dispositif 
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socioprofessionnelle des 
jeunes d’Outre-Mer », 
06.02.2017, [en ligne], 

consulté le 27.09.2017, 
URL : http://www.
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Si la métropole a tendance à valoriser les 
territoires d’outre-mer quand sont abordées 
les questions de ZEE ou de tourisme, cette 
imagerie d’Epinal ne tient pas pour peu que 
l’on se penche sur les difficultés économiques 
et sociales de ces collectivités. Cependant, 
loin de se complaire dans une situation que 
d’aucuns qualifieraient d’irrémédiable, les 
outre-mer expérimentent en permanence 
de nouveaux outils pour lutter contre ces 
menaces et offrir à nos concitoyens un cadre 
de vie serein. Parce que les problématiques 
et la complexité de ces territoires demandent 
une adaptation continue, les outre-mer 
développent depuis des années des moyens 
innovants en matière de justice et de sécurité 
dont la métropole, soumise à un stress sans 
précédent depuis les attentats de Charlie 
Hebdo, s’inspire de plus en plus. Une bonne 
raison d’étudier de près, les innovations 
ultramarines en la matière.

Des territoires marqués par une violence 
économique et sociale certaine

Avec des inégalités quatre fois plus marquées, 
un chômage qui touche un jeune sur deux, un 
taux de mortalité infantile double et des inves-
tissements publics inférieurs d’un tiers par ha-
bitant à ceux de la métropole1, la situation so-
ciale en outre-mer est régulièrement qualifiée 
d’« explosive » par les experts. Cette précarité, 
qui touche une population caractérisée par sa 
jeunesse et qui connaît en parallèle des mouve-

ments migratoires importants le tout associé à 
un coût de la vie plus élevé qu’en hexagone, a, 
entre autres conséquences une insécurité pré-
gnante.

La publication annuelle des chiffres de la dé-
linquance2 par le ministère de l’Intérieur pour 
l’année 2016 parle d’elle-même : les vols avec 
armes sont 7 fois plus nombreux en outre-mer 
qu’en métropole, les coups et blessures volon-
taires atteignent 5,1 faits pour 1.000 habitants 
à Mayotte contre 1,9 pour la moyenne hexa-
gonale, et on compte 17,4 cambriolages pour 
1000 logements en Guyane contre 7,1 en mé-
tropole…

La multiplication et la hausse préoccupante de 
ces actes ces dernières années a conduit le gou-
vernement à lancer en juin 2016 un « Plan de 
sécurité outre mer » pour que ceux-ci restent 
l’« atout bleu » dont la métropole est si fière et 
non des territoires en déshérence. Cependant, 
ces derniers n’ont pas attendu cette mobilisa-
tion gouvernementale pour tenter de trouver à 
leur échelle des solutions à ces difficultés. De la 
gendarmerie à la police en passant par l’armée, 
quelles sont les bonnes pratiques développées 
dans ces collectivités ?

Le service militaire adapte : un acteur so-
cial et civique majeur depuis 1961

Le service militaire adapté (SMA) est un dispo-
sitif militaire d’insertion socioprofessionnelle 
pour les jeunes Ultramarins, de 18 à 25 ans, 
éloignés du marché de l’emploi. En 1961, alors 
que près de la moitié des jeunes de moins de 
25 ans étaient au chômage aux Antilles, le com-
mandant supérieur des forces armées aux An-
tilles-Guyane, Jean Némo, fut chargé par le mi-
nistre des Armées de l’époque, Pierre Messmer, 
de créer un dispositif pour aider les jeunes3. 

Il relève aujourd’hui du ministère des Outre-Mer 
et apporte une réponse ciblée à l’exclusion so-
ciale, au chômage et à l’illettrisme. 

REGARD SUR…

Sous les cocotiers, la sécurité : zoom sur les innovations 
ultramarines 
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Le SMA est un acteur social de premier plan 
dans la mesure où il recrute au moins 60% 
de non diplômés et 30% de jeunes illettrés, 
auxquels il offre des formations destinées à 
combler leurs lacunes : éducation civique, pré-
formation professionnelle – une cinquantaine de 
métiers sont proposés aux jeunes-, formation 
aux premiers secours, remise à niveau des sa-
voirs de base et, bien évidemment, une forma-
tion militaire initiale.

La montée en puissance du SMA est une preuve 
concrète de l’utilité d’un tel dispositif : accueil-
lant aujourd’hui près de 6000 jeunes, son taux 
de sortie positive dépasse les 75% et les té-
moignages de ses bénéficiaires sont éloquents 
« L’entrée au RSMA fut une porte de secours 
inespérée. En marge du cycle scolaire depuis un 
an et demi à la suite de petits boulots, c’était le 
coup de pouce que j’attendais »4.

Si l’insertion professionnelle est la vocation pre-
mière du SMA, la dimension civique est égale-
ment essentielle. De fait, le SMA intervient en 
renfort des forces armées dans le cadre de 
plans d’urgence et de secours (chikungunya, 
plan Cyclone, etc.). Ainsi lourdement touchées 
par deux ouragans arrivés coup sur coup en 
septembre, Irma et Maria, le SMA a déployé 
347 cadres et volontaires hors des régiments 
pour venir appuyer les forces d’intervention et 
secourir les populations, 262 sur Saint-Martin 
suite au passage d’Irma, 41 en Guadeloupe et 
44 en Martinique suite au passage de Maria.
Le SMA participe donc pleinement à construire 
l’esprit de défense et la résilience, d’une part en 
cultivant le lien armée-jeunesse et, d’autre part, 
en encourageant fortement chez les jeunes la 
dimension de service à la nation.

In fine, la réciprocité des savoirs et des talents 
et la confiance mutuelle qui se bâtit pas à pas 
entre les institutions et les jeunes permettent à 
ceux-ci de trouver leur épanouissement et leur 
donne d’autant plus l’envie de contribuer à l’in-
térêt général : « Charles est aux anges car cette 
mission de déblayage [de Saint-Martin suite à 
l’ouragan] lui offre une considération, un statut 
dans son île : «ça fait plaisir de travailler ici. C’est 
là que je vis, que sont ma famille, mes amis. 
Même en civil, tout le monde me félicite et me 
remercie». »5 

Cette spécificité et les effets positifs qui en dé-
coulent ont, non seulement, permis au SMA 
de survivre à la disparition du service militaire 
obligatoire en 1996 et ont inspiré la métropole : 
création des Etablissements publics d’insertion 
de la défense (Epide) en 2005 – aujourd’hui au 
nombre de 18 - et du Service Militaire Volontaire 
(SMV) en 2015 qui connaît un engouement cer-
tain comme le montre la multiplication par trois 
du nombre de places de celui Metz en seule-
ment un an d’existence6.

Quelle stratégie territoriale ultramarine 
pour les forces de sécurité ? 

Outre-mer, les missions traditionnelles des 
forces de sécurité intérieure doivent s’adapter 
au contexte local complexe, tant sur le plan hu-
main que climatique pour les raisons susmen-
tionnées. 

Ainsi 98% du territoire et 70% de la population 
sont ainsi sous la responsabilité de la gendar-
merie qui y traite 50% de la délinquance, contre 
30% en métropole. La violence dont sont vic-
times les forces de l’ordre est aussi à souligner : 
la Martinique, la Guadeloupe et la Guyane tota-
lisent quasiment 10% de l’ensemble des blessés 
de la gendarmerie !

Aussi, pour assurer toutes les missions tradition-
nelles de sécurité publique mais également des 
missions plus spécifiques liées aux particularités 
locales (syndic des affaires coutumières en Nou-
velle-Calédonie, surveillance du centre spatial 
guyanais à Kourou…), deux spécificités sont 
attachées à l’outre-mer en matière de gendar-
merie.

•  La première est l’organisation en COMGEND 
(Commandement de la gendarmerie outre-
mer) qui dispose de moyens budgétaires 
plus importants et de marges de manoeuvre 
plus importantes que les groupements de 
gendarmerie départementaux ordinaires. 
Outre les unités territoriales classiques, les 
COMGEND disposent d’unités spécialisées 
comme les sections de recherches, les bri-
gades nautiques, les sections aériennes, les 
brigades de transport aérien ou des unités 
spécifiques comme le peloton d’intervention à 
cheval de Népoui en Nouvelle-Calédonie ainsi 
que 7 antennes GIGN.

4/ www.lesma.com  
« le bilan des actions », 
[en ligne], consulté 
le 27.09.2017, URL : 
http://www.le-sma.com/
presentation/le-sma-et-
l-europe/fse-bilan-des-
actions.html

5/ Olivier Berger, « La 
fierté des volontaires 
antillais », lavoixdunord.
fr, 26.09.2017, [en ligne], 
consulté le 01.10.2017, 
URL : http://www.
lavoixdunord.fr/223657/
article/2017-09-26/
la-fierte-des-volontaires-
antillais

6/ www.defense.gouv.
fr « Service militaire 
volontaire : le centre 
de Metz monte en 
puissance », 07.12.2016, 
en ligne], consulté le 
27.09.2017, URL : http://
www.defense.gouv.fr/
smv/a-la-une/service-
militaire-volontaire-le-
centre-de-metz-monte-en-
puissance
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•  La seconde est la présence importante de 
la gendarmerie mobile : une vingtaine d’es-
cadrons (composé chacun de 70 militaires en-
viron) renforce les unités locales et assure le 
maintien de l’ordre sur l’ensemble de l’outre-
mer au profit de la gendarmerie comme de 
la police nationale : leur organisation plus ro-
buste, plus flexible et avec une interopérabili-
té marquée permet de faire face de manière 
efficace aux violences de ces territoires.

Cette organisation plus souple qui permet une 
présence territoriale plus marquée et plus vi-
sible, source de contacts réguliers avec les ci-
toyens a trouvé son prolongement en métro-
pole avec la création toute récente, en février 
dernier, des « brigades territoriales de contact » 
en vue de « renforcer la qualité de la relation 
qu’entretiennent les gendarmes avec les élus et 
la population, dans le cadre d’un véritable ser-
vice de proximité7 ». En outre-mer comme en 
métropole, la qualité de la relation est un ob-
jectif prioritaire, le contexte actuel faisant que la 
sécurité doit devenir l’affaire de tous et une res-
ponsabilité partagée, dans le respect des rôles 
de chacun. Dans cette optique, la confiance est 
un élément essentiel.

A côté des forces traditionnelles chargées d’as-
surer la sécurité intérieure - police et gendarme-
rie - les forces armées ou forces de souveraine-
té outre-mer, ont une importance particulière : 
composées de 7 000 militaires, elles assurent 
trois fonctions essentielles :
•  points d’appui pour conduire des opérations 

éloignées de la métropole
•  mise en œuvre de la coopération militaire bila-

térale avec les pays limitrophes. 

Elle se matérialise sous forme d’accords, près 
d’une trentaine à ce jour, conclus avec de pays 
africains et des pays dans l’Océan Indien offrant 
assistance technique, formation de stagiaires et 
cession de matériel

•  gestion d’un environnement difficile : inter-
vention en cas de catastrophe naturelle type 
Irma, évoqué plus haut, lutte contre les trafics, 
la pêche illégale, recherche d’or clandestin…

L’une des opérations les plus connues est 
l’opération Harpie qui lutte contre l’orpaillage 
en Guyane. Débutée en février 2008 et deve-

nue permanente en 2010, elle a pour objectif 
de limiter l’impact de l’orpaillage clandestin et 
d’empêcher les déforestations et les pollutions 
au mercure, générées par cette activité. Son 
bilan8 est largement positif puisque le nombre 
de chantiers d’exploitation qui dépassait encore 
500 en 2013 serait désormais tombé à 160, s’ac-
compagnant d’une baisse de près de 40% de 
la population des orpailleurs illégaux compara-
tivement à mai 2015.

Eu égard à une situation économique, 
politique et sociale particulière, la gestion 
de la sécurité dans les zones ultramarines 
nécessite souplesse et réactivité. SMA, 
coordination spécifique des forces, 
innovations stratégiques diverses témoignent 
d’une adaptation fine aux territoires, gage 
d’efficacité et de confiance et susceptible de 
constituer un modèle pour la métropole. n

7/ « Les brigades 
territoriales de contact 

expérimentées », 
www.essorgend.org, 

06.07.2016, [en ligne] 
consulté le 27.09.2017, 

URL : http://lessor.
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com/2016/07/06/harpie-
878-camps-dorpailleurs-
illegaux-demanteles-en-

6-mois-par-les-forces-
armees-en-guyane/



34 • Regards Croisés de l’ANA-INHESJ • n°2 • Novembre 2017

Sécurité dans les territoiresSécurité dans les territoiresSécurité dans les territoires Sécurité dans les territoiresSécurité dans les territoires

Jacques COLLIARD,
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La sécurité des personnes et des biens résulte 
d’un partenariat efficace entre tous les acteurs 
concernés, publics ou privés, dans leur zone 
de compétence depuis la plus petite commune 
jusqu’au niveau national. Chacun a sa légitimité, 
sa sphère de compétence et l’enjeu consiste à 
mettre tous les acteurs en cohérence voire sy-
nergie faute de quoi le résultat global sera in-
suffisant et pèsera sur la réalité quotidienne des 
citoyens.

Le phénomène se complique peut-être un peu 
lorsqu’on s’intéresse au transport collectif et 
particulièrement au transport ferroviaire. Par 
rapport à une réalité administrative figée dans 
ses différentes sphères géographiques, il repré-
sente le monde du mouvement, le moyen de 
passer d’une des sphères à une autre et parti-
cipe ainsi de la première des libertés publiques, 
la liberté d’aller et de venir. Il peut représenter, 
peut être particulièrement dans sa dimension de 
train de la vie quotidienne entre un métropole 
et ses banlieues ou entre des régions voisines, 
le seul vrai moyen de désenclavement, de « dé-
senfermement » des habitants sinon relégués là 
où ils habitent pour reprendre une expression 
de Jean Marie Delarue à propos des banlieues 
(Banlieues en difficultés : La relégation, rapport 
au ministre d’Etat,... 1er août 1991.

Cela suppose que le train soit pour ces popu-
lations un mode de transport attractif, bien sûr 
d’abord dans ses conditions d’accès : qualité 
des dessertes, prix du transport …., mais aussi 
dans ses conditions d’utilisation et en particulier 
dans ses conditions de sûreté, mot utilisé face 
aux problèmes de violence et de délinquance, 
quand le mot de sécurité est réservé à la sécuri-
té des circulations.

Or assurer les partenariats nécessaires en ma-
tière de sûreté ferroviaire n’est pas une chose 
facile puisque les partenaires institutionnels 
changent tout au long du parcours. La SNCF 

dispose d’un service interne de sûreté, la Sur-
veillance Générale, dotée de près de 3000 
agents assermentés et armées dans l’exercice 
de leurs fonctions et dont les pouvoirs ont été 
renforcés par la loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 
relative à la prévention et à la lutte contre les 
incivilités, contre les atteintes à la sécurité pu-
blique et contre les actes terroristes dans les 
transports collectifs de voyageurs. En complé-
ment la déontologie de leur métier est fixée par 
le décret n° 2016-1495 du 4 novembre 2016 
portant code de déontologie des agents des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la 
Régie autonome des transports parisiens. 

Un service de la Direction Centrale de la Police 
aux Frontières, le Service National de Police Fer-
roviaire, complète le dispositif, sa compétence 
nationale lui permettant d’intervenir en tous 
points SNCF et de veiller à une coordination 
avec les forces publiques locales.

L’efficacité de ce système repose sur la mise 
en cohérence de tous ces acteurs aux compé-
tences et géographies d’exercice différentes, 
et cette mise en cohérence n’est pas forcément 
naturelle. Au-delà un certain nombre de ques-
tions se pose (comme dans d’autres pays) et 
parmi celles-ci :

•  Quelle est le dimensionnement efficace du 
dispositif compte tenu de la taille du réseau 
SNCF, du nombre de trains qui y circulent et 
du nombre de voyageurs transportés chaque 
jour ?

•  De qui relève le financement de ce dispositif 
de sureté quotidienne des personnes et des 
biens, du contribuable car il s’agit d’une res-
ponsabilité des autorités nationales, ou du 
voyageur s’il s’agit d’une responsabilité du 
transporteur à intégrer dans son offre de ser-
vice ? ou peut-être des deux !

DOSSIER

La sécurité entre les territoires
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•  Comment organiser une sûreté, notamment 
dans les gares, qui soit à la fois efficace mais 
aussi conviviale compte tenu de la progression 
des surfaces commerciales (hors transport) des 
gares et de la nécessité de développer leur 
attractivité vis-à-vis du public ?

•  Comment prendre en compte l’interactivité 
des mesures de sûreté entre les différentes 
gares, le trafic se faisant en nombre entre 
grandes gares mais aussi en dessertes diffé-
rentes d’irrigation du territoire par des gares 
petites ou moyennes ?

•  Comment développer une stratégie de sûre-
té différenciée compte tenu des volumes en 
cause mais aussi équilibrée entre les différents 
trafics : grande vitesse, trains internationaux, 
trains nationaux, trains régionaux et locaux de 
la vie quotidienne …. ?

Et on pourrait allonger la liste à l’envi mais ces 
quelques réflexions étaient destinées à promou-
voir l’idée que la sûreté des territoires est aussi 
la sûreté entre les territoires. n
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La RATP (Régie Autonome des Transports Pa-
risiens) est un établissement public créé le 1er 

janvier 1949 par remplacement de la structure 
précédente, la Compagnie des chemins de fer 
métropolitain.

La municipalité de Paris avait décidé de la 
construction d’un chemin de fer en souterrain 
en 1883. La première ligne de métro livrée a été 
la ligne n°1, Porte Maillot/ Porte Vincennes, ou-
verte le 19 juillet 1900 juste à temps pour des-
servir les épreuves des Jeux Olympiques d’été 
au bois de Vincennes. 

La RATP est une entreprise de grande taille : elle 
transporte chaque jour plus de 12 millions de 
personnes (soit plus de 3 milliards par an) grâce 
à 16 lignes de métro (220 kms de longueur), 8 
lignes de tramway (96 kms de longueur), 351 
lignes d’autobus (3861 kms de longueur), 2 
lignes de bus à haut niveau de service (30 kms 
de longueur), sans compter 2 lignes de Rer (les 
autres lignes relèvent de la SNCF), ni le funicu-
laire de Montmartre (108 mètres de long et 38 
m de dénivellation). De surcroît, les perspectives 
positives de développement de l’activité de la 
Ratp laissent présager une très forte augmen-
tation des capacités de transport franciliens au 
cours des 10 prochaines années pour répondre 
aux besoins grandissants des habitants (et des 
touristes) de la Région.Cela fait de lui le 5ème 

opérateur mondial

Il est donc évident que les risques de violences 
délibérées sont grandes et que les autorités 
publiques  (la Régie elle-même et ses 60 000 
salariés, l’Etat, la Région Ile-de-France, le Stif 
(syndicat des transports d’Ile-de- France), les 
voyageurs, etc sont particulièrement concernés 
pour tout ce quitouche aux questions de sécurité. 

La Loi du 22 mars 2016 relative à la prévention 
de la lutte contre les incivilités, les atteintes à 
la sécurité publique et contre le terrorisme 

dans les transports collectifs, renforce les pré-
rogatives des transporteurs, et donc de la RATP, 
mais également clarifie le cadre d’intervention 
des agents de sécurité de la RATP ou Groupe 
de protection et de sécurité des réseaux (GPSR).

Il convient d ‘examiner ce qui concerne ce qui 
change en matière de fraude et de sécurité, puis 
ce qui concerne la déontologie des agents de 
sécurité de la Ratp (et les agents de la Sncf sur 
ce point là sont également concernés).

1) Des prérogatives renforcées.

La fraude et la sécurité dans les transports.

La fraude coûte très cher à la RATP : elle repré-
sente environ 171 millions d’euros de pertes de 
recettes par an. Ce montant correspond à 23 
rames de métro ou de 475 autobus. Cela a des 
conséquences sur la gestion du matériel, l’offre 
de transport, etc. Au delà de cette dimenssion 
financière, la fraude journalière est un enjeu ci-
toyen : près de 80% des voyageurs sont irrités 
par ce phénomène car ils savent qu’une fraude 
en entraîne souvent une seconde, parfois plus 
grave, etc.
La loi de 2016 oblige un contrevenant ne dis-
posant pas d’un titre de transport à produire, 
lors d’une verbalisation, un justificatif d’identité 
(sous peine d’être contraint de quitter sans délai 
la station ou la gare). Pendnat la verbalisation, 
le contrevenant est obligé de rester à disposi-
tion des agents de contrôle ou de sécurité. La 
déclaration intentionnelle de fausse adresse ou 
de fausse identité est punie de deux mois d’em-
prisonnement et de 3750 euros d’amende. Un 
autre nouveauté de la Loi de 2016 punit de la 
même peine la diffusion de messages signalant 
la présnce d’agents de contrôle ou de sécurité 
sur les réseaux de transport. Enfin, les agents 
de sécurité pourront exercer leurs missions en 
tenue civile, tout en conservant leur assermen-
tation et leur port d’arme (qui est très encadré).

DOSSIER

Les personnels de la RATP,  
agents actifs de la sécurité publique.

Paul DREZET

7ème promotion 
INHESI
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La RATP et la sécurité

La loi de 2016 (dite Loi Roux-Savary) renforce 
aussi les moyens d’action de la Régie.
Les agents de sécurité de la RATP sont habi-
lités à procéder à l’inspection visuelle des ba-
gages et, avec l’accord de leur propriétaire, à 
leur fouille ; en cas de refus, le voyageur peut 
être contraint à quitter sans délai la station ou 
la gare.
En cas de circonstances particulières liées à 
l’existence de menaces graves pour la sécurité 
publique, les agents du GPSR pourront procé-
der à des palpations de sécurité (faites par un 
agent du même sexe).

2) En contrepartie, les agents chargés de 
la sécurité sont eux-mêmes soumis à de 
nouveaux contrôles.

Tout d’abord, les agents de sécurité sont placés-
sous le contrôle des forces de l’ordre qui pour-
ront accéder aux locaux dans lesquels est exer-
cée l’activité des agents ; mais surtout, un code 
de déontologie est élaboré précisant le cadre 
dans lequel est exercée l’activité des agents de 
sécurité de la RATP.
Le décret prévu par la loi du 22 mars 2016 et 
portant Code de Déontologie a été publié dès 
le 4 novembre 2016. Il prévoit plusieurs dispo-
sitions.
Tout d’abord l’article 3 de la Loi de 2016 énonce 
que les agents des services internes de sécurité 
reçoivent une formation continue adaptée aux 
besoins des services en vue de maintenir ou de 
parfaire leur qualification professionnelle, leur 
connaissance des règles de déontologie et leur 
adaptation aux fonctions qu’ils sont conduits à 
execer.
Ce nouveau Code est porté à la connaissance 
de chaque agent concerné et affiché dans les 
locaux internes des services de sécurité.
Le Code rappelle les devoirs généraux des 
agents concernés à qui il est demandé de faire 
preuve d’impartialité et de s’interdire toute 
forme de discrimination dans l’exercice de leur 
fonction. Il est demandé également d’adop-
ter un comportement empreint de dignité, de 
respecter une stricte confidentialité des infor-
mations ou des procédures et d’agir en respec-
tant une totale probité. Parmi les obligations 
générales, il y a l’impartialité, l’interdiction des 
discriminations. Le respect est souligné car un 

représentant de l’autorité publique doit se dis-
tinguer, dans la société, par son comportement 
empreint de retenue, de réserve et respectueux 
des convenances.

Un chapitre du Code traite des relations avec 
les « clients et usagers ». Les agents chargés 
d’une mission de service public doivent se 
comporter de façon coutoise (ceci comporte le 
vouvoiement). La tenue d’uniforme doit être soi-
gnée car elle contribue au respect et à la consi-
déeation due à toute personne. Le rappel de 
l’importance de la dignité humaine rappelle la 
Charte des Nations Unies et les principes de la 
République française.Les agents de sécurité de 
la RATP, agents exerçant une mission de service 
public, sont soumis à ces principes ainsi qu’à la 
jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour 
Européenne des droits de l’Homme.

Le même chapitre traite du comportement 
des agents avec des personne appréhendées. 
Celles-ci sont sous la responsabilité et la pro-
tection des agnets de sécurité : ces derniers 
doivent veiller à leur état physique et psycholo-
gique et suavegader leur vie, leur santé et leur 
dignité. L’usage de la force ne peut être em-
ployé qu’en cas d’absolue nécessité et de façon 
proportionnée.

L’agent appelé à déposer devant un service de 
police ou une juridiction pénale pour des faits 
relatifs à ses fonctions doit en informer sa hié-
rarchie.

Un chapitre fait obligations aux supérieurs hié-
rarchiques de préserver l’intégrité physique de 
leurs subordonnés et leur assurer une formation 
dans tous les domaines (physique, droits de 
l’Homme, déontologie, etc).

Enfin le Code précise que le Défenseur des 
droits exerce une surveillance des agents qui 
sont également contrôlés par des commissaires 
et officiers de police ou de la gendarmerie.

En définitive, les agents de la RATP sont, en 
permanence au contact de la population,  par-
ticulièrement dense et variée, de la région pa-
risienne. Ce premier niveau d’observation est 
fondamental ! Mais il nécessite aussi la partici-
pation de la population et de l’ensemble des 
autorités. n
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L’ANA- INHESJ

L’ANA-INHESJ, Association loi 1901, est composée d’Auditeurs et d’Auditrices diplômé(é)s ayant 
suivi les sessions nationales générales et /ou spécialisées et/ou régionales et des sessions jeunes de 
l’Institut National des Hautes Etudes de la Sécurité et de la Justice (INHESJ) et de l’Institut d’Etudes 
et Recherche en Sécurité/Sûreté des Entreprises (IERSE). C’est aussi un réseau de professionnels 
qui permet de favoriser et de prolonger les échanges d’expériences et le perfectionnement des 
connaissances reçues lors des sessions de formations proposées par l’INHESJ.

L’ANA-INHESJ organise conférences, colloques, dîners et petits-déjeuners sous forme de débats, 
propose des visites culturelles, des voyages d’études, et toutes initiatives pouvant aider à la réali-
sation de l’objet de l’association, organisés principalement sur un thème annuel, pour 2017 – 2018 
celui de « Quels équilibres Sécurité/Justice à l’heure du numérique ? ». 

L’ANA-INHESJ met à la disposition de ses adhérents : 
• des documents d’accueil ou d’accompagnement
•  des publications, études en fonction de sujets d’actualité ou des thèmes des sessions de formation 

de l’INHESJ (comme « Le terrorisme ou la défense des libertés individuelles ») ; 
•  des brochures, comme par exemple celles éditées sur les voyages d’études à Malte et en Iran ;
•  une revue semestrielle « L’AUDITEUR » dont le numéro 47 vient de paraître ;
•  l’annuaire de l’Association qui est actualisé chaque année ; celui de 2018 paraîtra au mois de no-

vembre avec les nouveaux Auditeurs.
• …

L’ANA-INHESJ a créée le prix AKROPOLIS en 1999 qui récompense une œuvre valorisant la sécurité 
et la justice comme :
• « La France périphérique » de Christophe Guilluy en 2015, 
• « Guide de cybersécurité » de Xavier Leonetti en 2016, 
• « Les voies de la terreur » par le juge Jean-Louis Bruguière en 2017.

Le site internet www.ana-inhesj.fr se veut être un véritable espace d’informations et de documen-
tations pour les Auditeurs et les Auditrices. Le site est en cours de rénovation pour être un véritable 
espace d’informations, de documentations, d’illustrations.

Pour donner une meilleure représentativité des régions et permettre aux jeunes des sessions jeunes 
de l’ANA-INHESJ et aux Auditeurs et Auditrices des Régions d’être de véritables membres actifs.

Une relation forte et complémentaire existe avec l’INHESJ et les services qui le composent et des 
relations amicales et professionnelles existent avec l’IHEDN. 
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LISTE DES ANNONCEURS

GLOBAL SENSING TECHNOLOGIES ........................................................4eme de Couverture

GUNNEBO FRANCE ........................................................................................................ 2, 4

SORHEA  ............................................................................................................................. 4

UNEO .......................................................................................................2eme de Couverture

UNIVERSITÉ DE TECHNOLOGIES DE TROYES .........................................3eme de Couverture








